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.JURIDICTION

Reconnaissance

L’'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent

négociateur des salariés visés par le certificat

d’accréditation émis le 25 avril 1983 en faveur du

Syndicat pour la négociation des salaires, la

classification des occupations, les heures de travail,

1’ancienneté, la méthode de réglement de griefs et

autres conditions de travail établies dans la présente

convention.

Le Syndicat reconnaît à l’Employeur le droit:

a) de gérer 1’usine et de diriger les salariés, y

compris le droit d’embaucher;

b) de promouvoir ou de muter tout salarié, de

suspendre ou de congédier pour une cause juste et

suffisante, de relever les salariés de leur

fonction par suite d'un manque de travail ou pour

tout autre motif légitime, sous réserve des

dispositions de 1’article 3 (ancienneté) et de

l’article 7 (méthode de règlement des griefs).

Dans l'exercice de ses droits, 1’Employeur doit se

conformer aux dispositions de la convention.

L’Employeur a le droit d’édicter et de modifier de temps

à autre des règles et règlements devant être observés

par les salariés, les règles et règlements ne devant pas

contredire les dispositions de cette convention.

Les dispositions de cette convention sont interprétées

dans leur ensemble. La nullité de l’une des clauses

n’entraîne pas la nullité de la convention mais

seulement de ladite clause qui, dès lors, est considérée

comme non existante.
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Sous-traitance

C’est 1’intention de l’Employeur de donner du travail

régulier à ses salariés dans la mesure où il est

raisonnablement possible de le faire. A cette fin,

l’Employeur utilise ses propres salariés, incluant ceux

qui sont mis à pied, pour le travail régulier de garde

de sécurité qui s’accomplit dans 1’usine, incluant

l’acierie, aussi longtemps que ceux-ci continuent à

fournir les services pour lesqueis ils ont été

embauchés. Rien dans cette clause ne peut être

interprété comme limitant ou restreignant le droit de

l’Employeur de donner des contrats de Sous-traitance

pourvu que les salariés sur la liste active de paie ne

soient pas rétrogradés ou mis à pied comme résultat d’un

tel acte.

Dans cette convention, on entend par "jours ouvrables”,

les jours autres que les samedis et les dimanches ainsi

que les congés payés selon la convention collective.

a) tout rapport disciplinaire ou avis de mesure

disciplinaire est fait par écrit au salarié et une

copie est transmise au Syndicat:

b) une mesure disciplinaire ne peut être imposée que

dans les huit (8) jours ouvrables de 1’incident y

donnant lieu ou de la connaissance de celui-ci. Si

la mesure disciplinaire n’est pas remise dans les

limites prévues ci-haut, elle est considérée

annulée:

Cc) seuls les rapports disciplinaires ou les avis de

mesures disciplinaires par écrit peuvent être

inscrits au dossier du salarié;

do) un rapport disciplinaire ou une mesure

disciplinaire datant de plus de quinze (15) mois ne

peut être invoqué contre le salarié et est rayé de

son dossier si, durant ladite période de quinze

(15) mois, aucune autre mesure disciplinaire n’a

été inscrite à son dossier. Néanmoins, la pratique

passée concernant l’annulation des points de

démérite au dossier du salarié demeure inchangée.
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COOPERATIONur sr

Durant la présente convention, l’Employeur s'engage à ne

causer, ni endosser de lock-out et le Syndicat s'engage

à ne pas causer, ni endosser de ralentissement, grève,

ni aucune interruption ou interférence dans le travail

ou dans les opérations de l’Employeur.

L'Employeur s’engage à respecter l’autorisation écrite

donnée par un salarié, membre du Syndicat, de retenir

hebdomadairement le montant spécifié comme cotisation à

prélever sur ‘son salaire au bénéfice de ce dernier (la

formule d’autorisation “Annexe A” de la convention

devant être utilisée). Le montant de la cotisation

mensuelle = est - celui certifié par le président du

Syndicat comme conforme à la constitution du Syndicat. -

Chaque mois, l’'Employeur remet au Syndicat, dans les

quinze (15) jours qui suivent le prélèvement sur le

salaire du salarié, le montant des contributions qu’elle

a l’autorisation de percevoir. En même temps,

l’Employeur fournit au Syndicat une liste de tous les

salariés sur le salaire desquels tels prélèvements ont

été faits. Tout changement dans le montant des
cotisations syndicales mensuelles, tel que certifié par

le Syndicat, est transmis à l’Employeur quinze (15)

jours avant le premier jour du mois où telle déduction

devient en force.

Toute réglementation générale concernant les devoirs des

agents de sécurité est affichée sur un tableau a

l’intérieur du poste de garde et signée par le

surveillant de la sûreté ou toute personne autorisée.

Les avis du Syndicat signés par la personne mandatée sont

affichés sur le tableau installé à cet effet au poste de

garde de la barrière principale, aux conditions

suivantes:
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aa 1) les avis remis au surveillant de la protection de

@ l’usine pour approbation:

2} le tableau demeure la propriété de l’Employeur;

3) le Syndicat avise l’'Employeur, par écrit, du nom de

la personne mandatée à cet effet.

2.06 Comme condition d’emploi, tout salarié doit, lors de son

16/09/83 embauchage, autoriser 1’Employeur, par écrit, à déduire

sur son salaire, à partir de sa première semaine de

travail, un montant égal à la cotisation au bénéfice du

Syndicat en signant la formule de1’annexe "A".

2.07 Comme condition d'emploi, tous les salariés qui sont

29/09/83 membres ou qui deviendront plus tard membres du Syndicat

devront maintenir leur affiliation pour la durée de

cette convention, à moins d'être refusés ou expulsés par

le Syndicat; dans ce cas, ils pourront conserver leur

emploi -mais devront payer, chaque semaine, un montant

égal à la cotisation syndicale. |
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Le terme ancienneté utilisé dans cette convention

signifie la date de la première journée de travail de la

d’essai d’un salarié ou la première journée

les douze (12) mois qui précèdent la fin

période

travaillée dans

de la période d’essai.

1’essaiD o
i
d

Définition Salariéhr

—_ ose pues ons avFo
od
s

0{

La période d’essai est de quatre-vingt-dix (90) jours

travaillés au cours d’une période de cent vingt (120)

jours ouvrables consécutifs. Durant cette période, un

salarié est considéré à 1'’essai, n’a aucune ancienneté

pas assujetti aux dispositions de la convention

collective. L’ancienneté est acquise après cette

période. L’Employeur se réserve le droit de renvoyer en

tout temps un salarié au cours de sa période d’essai.

et n’est

Perte_de_l'anciennetéa or! pre el pepe as

L’ancienneté se perd par des actes tels que:

a) la remise de la démission écrite au Service des

relations du travail;

b) un congédiement pour cause juste et suffisante,

sujet à la méthode de réglements des griefs:

salarié mis a pied n’a pas regagné son

(7) jours de calendrier

poste à sa dernière adresse

lettre recommandée de

c) lorsqu’un

travail dans les sept

suivant la mise à la

connue par l’Employeur d’une

rappel au travail;

d’uneautorisé absenced) le prolongement non

autorisée:

d’usine d’un

jusqu’à

une mise a pied excédant l’ancienneté

moment de sa mise à

=»
,

e
e
”

salarié au pied,

concurrence de trente-six (36) mois:

f) la retraite du salarié:
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une absence du travail sans permission pendant plus

de trois {3) jours ouvrables consécutifs à moins de

ras de force majeure et du fait qu’un employé

démontre à la Compagnie l’impossibilité dans

laquelle il se trouvait de se présenter au travail.

Accumulation de l’anciennete

L’ancienneté est maintenue st s’accumule dans les cas

suivants:

a)

bj

Cc)

L3Ha

de mise a pied ne dépassant pas les périodes de

temps prévues à la clause 3.04 e);

de permission d’absence pour maladie, accident,

activités syndicales ou autres absences  permises et

autorisées par écrit par l’Employeur:

de service dans les forces armées actives du Canada

dans les cas d’une guerre déclarée par ou contre le

Canada.

ste_d'ancienneté

L’Employeur fournit au Syndicat, avant la signature de la

convention et, par la suite, une (1) fois l’an, une

liste indiquant l’ancienneté et 1’adresse de tous les

salariés.

b)

’rocédurede mise_à pied

les salariés ayant le moins d’ancienneté sont

d’abord mis à pied;

un salarié est avisé par écrit de sa mise à pied

par son surveillant ou un représentant du Service

des relations du travail. A l'exception des cas

résultant de circonstances en dehors du contrôle de

l’Employeur, lors d'une mise à pied pour plus de

cing (5) jours ouvrables, le ou les salariés

concernés est (sont) avisé (s) deux (2) jours

ouvrables précédant la mise a pied; cet avis ne

s’applique pas aux employés qui travaillent à temps

partiel ou sur une base temporaire:

r
o
t
a
e
e
e



 

07/09/83

3.07

07/09/83

29/09/83

29/09/83

07/09/83

3.08
29/09/83

ê

/7

c) un avis est envoyé au Syndicat dans les sept (7)

Jours suivants la mise à pied.

Procédurederappel

a) quand il devient nécéssaire de rappeler un ou

plusieurs salariés après une mise à pied, le salarié

ayant le plus d’ancienneté est d’abord rappelé et ainsi

de suite:

b) sous reserve de la clause 3.03 e), un salarié peut

refuser un rappel au travail sans perdre son

ancienneté si 1’Emploveur 1’avise par écrit que la

durée du travail, selon son opinion et son

jugement, sera moins longue que soixante (60) jours

de calendrier. Cette opinion et ce jugement de

l’Employeur ne sont pas sujets à la procédure de

grief. Sans égard à 1’ancienneté, un tel salarié

mis à pied ne peut déplacer un salarié présentement

au travail;

c) un salarié en mise à pied qui a refusé un rappel

selon 3.07 b) n’est pas rappelé de nouveau, à moins

qu’il n’avise l’Emploveur par écrit de son désir de

retourner à son emploi:

d) les salariés doivent aviser le Service des

relations du travail par écrit de leur adresse et

de leur numéro de téléphone ainsi que de tout

changement de ceux-ci.

Poste ant1 va t
e

Lorsqu'une occupation devient vacante et est comblée pour

une période de plus de trente (30) jours, incluant les

remplacements de maladie à Tl’exception des vacances

annuelles, l’occupetion vacante est alors affichée

pendant une période de sept (7) jours a la loge

d’entrée. Une copie de l'avis est en même temps

transmise au Syndicat. Cet avis indique les

caractéristiques de 1’occupation et les qualifications

requises. La Compagnie affiche le ou les noms des

employés nommés dans un délai de dix (10) jours

ouvrables de la fin de la période d’affichage et un avis

est envoyé au Syndicat à cet effet.
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Ra)

Pour les fins de nomination à un poste vacant, dans les

cas de promotions ou transferts à un taux plus élevé, le salarié le
plus ancien est d’abord cons.déré à condition qu’il ait 1’habileté

ses pour accomplir efficacement les exigences

normales de l'occupation. Le travail sur un horaire de jour est

considére comme une promotion. Les régrogradations s’effectuent

dans l’ordre inverse sans affichage.

3.09 Lorsqu’un employé est nommé à une occupation exclue de

25/10/83 l’unité de négociation, son ancienneté est maintenue et

continue de s’accumuler. Si cette nomination excède

trente-six (36) mois cumulatifs, 1'employé cesse

d’accumuler l’ancienneté à la fin de cette période, mais

conserve 1’ancienneté déja accumulée. Un employé ainsi

nommé peut exercer son ancienneté en tout temps.

Cependant, 1’employé nommé à une ccupation exclue de

l’unité de négociation pour une période temporaire pour

fin de remplacement de vacances ou de maladie, son

ancienneté continue de s’accumuler et il retourne dans

l’unité de négociation sans perte d’ancienneté lorsque

le remplacement est terminé. Le
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~_ ABSENCESAUTORISEES

Absencespourdeuil

A l’occasion du décès du père, de la mère, du beau-père,

de la belle-mère, des enfants, des frères ou des soeurs

d’un salarié, celui-ci aura l’autorisation de s’absenter

pour une période maximum de trois (3) jours, (conjoint,

cinq (5) jours, dans ce cas la période d’absence peut se

prolonger au-delà du jour des obsèques) consécutifs se

terminant le jour des obsèques, et sera dédommagé a son

taux normal de paie pour ces jours d'absence s’il devait

travailler ces jours-laà.

À l’occasion du décès du grand-père, de la grand-mère,

d’un beau-frère, d’une belle-soeur, d’un gendre ou d’une

brue d’un salarié, celui-ci aura l'autorisation de

s'absenter un (1) jour normal de travail dans la période

comprise entre le décès et les obsèques, et sera

dédommagé à son taux normal de paie pour ce jour.

d’absence s’il devait travailler ce jour-là.

Jury

Un salarié qui s’absente pour siéger comme juré ou témoin

convoqué par la Cour reçoit la différence entre letaux

horaire normalisé de son occupation régulière pour les

heures qu’il aurait dû travailler et le montant payable

par le ministère public. Le salarié doit soumettre une

preuve par écrit à l’appui de ses absences.

prEr ee hrs

Un salarié peut s’absenter le jour de la naissance de son

enfant et être rétribué à son taux horaire normalisé

pour les heures quil aurait normalement dû travailler ce

jour d'absence.

Les trois (3) paragraphes mentionnés ci-dessus

s'appliquent à condition que l’employé:

a) ne reçoive pas déjà de paie pour du temps non

travaillé à cause de vacances annuelles, congé payé

lorsque non programmé pour travailler, indemnité

hebdomadaire du régime d'assurance collective,

blessure compensée pur la CSST:

Age"
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b) ne soit pas en mise à pied;

ce) ne soit pas en permission d'absence.

L’Employeur peut accorder à un salarié qui en fait la

demande par écrit un permis d’absence sans paie pour

raisons personnelles conformément aux conditions

suivantes:

a) aucun salarié n’acceptera un autre emploi pendant

une absence autorisée sans l’autorisation

spécifique et écrite de l’Employeur:;

b) le salarié qui respecte les conditions de vet

article accumulera son ancienneté en accord avec

les conditions de cette convention pendant la durée

de telle absence autorisée.

Activitéssyndicales

Pour activités syndicales et sur réception de la demande

appropriée, l’Employeur accorde un permis d'absence sans

paie aux membres du Syndicat:

a) pour un (1) jour ou moins, le salarié doit donner

au moins vingt-quatre (24) heures d'avis a& son

surveillant et le permis d’absence est accordé à la

condition qu’il y ait un garde de sécurité en

disponibilité pouvant effectuer le remplacement;

b) pour une période ne dépassant pas quinze (15)

Jours, à condition qu’une demande écrite au Service

des relations du travail au moins (5) jours

ouvrables avant le début de l’absence:

Cc) pour une période ne dépassant pas un (1) an, à

condition qu’une demande écrite du Syndicat

parvienne au Service des relations du travail au

moins vingt-deux {22} Jours ouvrables avant le

début de l'absence:

d) un (1) seul membre à la fois peut s’absenter pour

activités svndicales:



 

e)

f)

/11

le membre en question accumule son ancienneté

pendant la durée de son absence permise, en accord

avec les conditions de la convention:

aucun membre ne peut accepter ou rechercher un

autre emploi pendant une absence avec permission

sans 1’autorisation écrite de l’Employeur, à moins

qu’il ne s'agisse d’un emploi relatif aux affaires

du Syndicat ou à moins qu’il ne soit mis à pied.
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d)
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les heures de travail auxquelles on réfère dans cet

article ne sont pas une garantie du nombre d'heures

minimum, ni du nombre d'heures maximum que

l’Employeurpeut requérir;

le travail supplémentaire est considéré comme

volontaire, sauf dans les cas d'urgence tels que

des circonstances imprévisibles et incontrdlables

et dans le cas d’un salarié de quart qui n’est pas

remplacé au changement de quart. Advenant qu’aucun

employé n’accepte d’accomplir du travail en temps

supplémentaire, l’employé avec le moins

d’ancienneté est alors tenu d’effectuer le travail

requis;

une journée est constituée de vingt-quatre (24)

heures consécutives commençant avec le début du

jour de travail régulièrement programmé de chaque

employé;

la semaine de paie commence à 00h01 le dimanche et

sé termine à 24h00 le samedi suivant;

le taux simple est le taux normal prévu dans la=

clause des salaires mais excluant toute prime. Le

taux et demi est une fois et demie le taux simple.

Le taux double est deux (2) fois le taux simple; :

Rappelautravail

Si un salarié est rappelé au travail par

1’Employeur après avoir poinçonné sa carte. pour —

sortir: il lui sera payé un minimum de quatre (4)

heures à taux simple, si sa paie pour le travail

exécuté est inférieure a ce minimum, excepté

lorsque tel travail forme une période continue avec

ses heures de travail régulières auquel cas il ne

sera tenu compte d’aucun minimum. La Compagnie

fournit le transport audit employé, si requis:
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hj)

Repas_pourheuressupplémentaires

Un salarié requis pour travailler des heures

supplémentaires pendant les heures normales de

repas, ou partie d'heure (minimum quinze (15)

minutes), c'est à dire:

de 07h30 à 08h30

de 12h00 à 13h00

de 18h00 à 19h00

de 01h30 à 02h30

reçoit un montant de quatre (4,00 $%) ajouté à son

prochain chèque de paié régulier.

Paie

l.- La paie hebdomadaire est faite par chèque et

est distribuée par le surveillant. Les mentions

suivantes sont inscrites sur le talon qui est remis

au salarié:

a} nom et prénom du salarié

b) date et période de paie

c) nombre d’heures régulières et supplémentaires

d) déductions faites

e) primes de quart et de dimanche

f) montant net payé

g) montants cumulatifs

2. Si un salarié est d’avis que son chèque de paie

comporte une erreur, il doit en informer son

surveillant qui obtient que les corrections soient

portées sur le prochain chèque de paie du salarié

ou fournit à ce dernier les explications

nécéssaires. Dans le cas ou l’erreur est de quatre

(4) heures de salaire ou plus, le salarié, à sa

demande, obtient remboursement dans un délai d’un

(1) jour ouvrable.

3. Les heures de travail accomplies en vertu des

horaires réguliers de travail sont rémunérées au

taux de temps simple.

 

’ We

 



 

5.02

03/11/83

17/10/83

17/10/85

17/10/83

5.03

17/10/83

29/09/83

5.04

17/10/83
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Heuressupplémentaires- employésde jour

a) les heures travaillées en-dehors des heures

normalement programmées au cours d’une semaine sont

payées taux et demi:

b> les heures supplémentaires  accomplies au-delà de

douze (12) heures consécutives sont payées à taux

double:

ee} les heures supplémentaires de travail accomplies

lors d’une journée de repos d’un salarié sont

payées à taux et demi pour les premières quatre (4)

heures et à taux double pour les autres heures.

d) lorsqu’ un salarié est requis de travailler des

heures supplémentaires aprés la fin de ses heures

régulières, 1’Employeur lui fournit le transport de

l’usine à sa demeure, si requis.

Employés de jour

a) la semaine régulière de travail pour les salariés

de jour est de quarante (40) heures du tundi au

vendredi inclusivement, huit (8) heures par jour,

d’après les horaires établis de temps à autre par

l’Employeur, entre 07h00 et 19h00, et entre 07h00

et 21h00 pour la premiére journée de la paie. Les

parties peuvent, par entente, modifier cet horaire

de travail:

h) la période du diner n’est pas sur le temps de

l’Employeur.

Employésdequart

La semaine réguliére de travail pour les salariés de

quart est une moyenne de quarante (40) heures, huit (8)

heures par jour ou douze (12) heures ar jour d’après. 3

les horaires étahlis a l'annexe "PR".



5.05

17/10/83

17/10/83

5.06

17/10/83

5.07

16/09/83

 

“ 5.08
< 16/09/83
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Primesd'équipeet_dedimanche

1) Les employés d’équipe en rotation reçoivent une

prime de 30 cents l’heure pour l’équipe de 16h00 à

24h00 et de 45 cents l’heure pour l’équipe de 00h00

à 08h00.

2) Les emplovés d’équipe en rotation reçoivent une

prime de quatre dollars cinquante (4,50 $) 1’heure

pourles heures travaillées le dimanche.

Si. un salarié se rapporte au travail a son heure

habituelle et “que, pour des raisons autres que des

raisons de force majeure, l’Employeur n’a pas detravail

à lui offrir et que ce salarié n’en a pas été averti .

avant la fin de sa dernière période de travail régulier,

il lui est accordé quatre (4) heures de salaire à taux

simple pourvu qu’il ne refuse pas d’accomplir tout autreP

travail que 1’Employeur pourrait lui offrir et pour

lequel il possède les qualifications requises.

L'ancienneté d’un salarié qui a changé et/ou changera

d'unité de négociation est maintenue pour l'obtention

des bénéfices existant dans la convention qui le régit.



 

/16

ARTICLE6-REPRESENTATICN

6.01
07/09/83

6.02

07/09/83

6.03

07/09/83

L'Employeur reconnaît comme représentant officiel du

Syndicat des Gardes de Sécurité (CSN) le Président du

Syndicat ou son délégué. Le Président peut, en toute

occasion, être accompagné d’un représentant de

l'extérieur.

Le Président ou son délégué peut laisser son travail dans

les cas de plaintes ou de griefs, après avoir consulté

son surveillant immédiat et ne quittera pas son travail

avant d’avoir été remplacé. Il est entendu que le

Président du Syndicat ne sera pas privé de son salaire

régulier pendant le temps ainsi consacré aux cas de

plaintes ou de griefs avec l’Employeur pendant ses

heures régulières de travail sur la propriété de

l’Employeur.

Le Syndicat doit fournir par écrit à l’Employeur les

noms des personnes autorisées à s'acquitter des

fonctions de Président et de délégué.
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ARTICLE7-METHODEDEREGLEMENTDESGRIEFS

7.01

07/09/83

07/09/83

Toute mésentente relative à l’interprétatieon ou à

l’application de la présente convention est considérée

comme un grief et réglée selon la méthode suivante:

a) Première étape:H
D
s

Etant donné l'importance d’une bonne explication

entre le suveillant et l’employé pour dissiper tout

malentendu, l’employé et son surveillant doivent se

rencontrer de façon à ne pas ménager les efforts

mutuels pour tenter de régler la plainte de

l'employé. Une telle rencontre doit avoir lieu au

plus tard dans les dix (10) jours ouvrables suivant

la naissance de la plainte et Tl’employé, s’il le

désire, peut être accompagné de son représentant.

La décision du surveillant doit être rendue dans

les trois (3) jours ouvrables suivant = la
rencontre. = Si l'employé estime que sa plainte
n’est pas réglée à sa satisfaction, il “peut

présenter un grief par écrit à la deuxième étape.

b) Deuxiêmeétape:

L’employé ou son représentant soumet ‘le grief par
écrit au Service des relations du travail selon la

formule (Annexe "E”") après que l’employé ait obtenu

une copie de la formule (Annexe "D") dument signée

par son surveillant dans les sept = (7) -- jours

ouvrables après la décision du surveillant. Une
rencontre a lieu dans les sept (7) jours ouvrables

suivant la réception du grief par le Service des

relations du travail et une décision écrite est

soumise dans les quinze (15) jours ouvrables

suivant cette rencontre. Les représentants

syndicaux à la rencontre sont: ie président, |

l’employé au besoin, ainsi que le représentant

extérieur si le Syndicat le désire. Le grief est

présenté en deux (2) copies à cette étape et chaque

partie en garde une [1).

CJ Le Syndicat peut formuler un grief d’ordre général,

sous réserve des dispositions de la Convention,

commençant à Ja deuxième étape. Le Syndicat

ccepte de ne pas utiliser un grief d'ordre général

comme moyen de contourner la méthode de règlement

de grief ci-dessus.
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~ ARBITRAGE

a) Si le grief n’est pas régle à la deuxième étape, il

peut être soumis par l’une ou l’autre des parties à

un arbitre dans les quarante-ciny {45) jours

ouvrables suivant la décision de l’employeur à la

deuxième étape.

L’avis écrit d’une partie informant l’autre que le grief

est soumis à 1’arbitrage doit indiquer le nom et

l'adresse de l'arbitre désiré.

La partie recevante doit, dans les dix (10) jours

ouvrables suivant la réception, répondre par écrit à cet

avis en indiquant son accord avec l’arbitre désiré ou en

suggérer un autre.

b) Si dans les dix (10) jours ouvrables suivant la

mise a la poste par courrier recommandé: de la

réponse de la partie qui a reçu l’avis, on ne peut

parvenir à une entente sur le choix de l’arbitre,

l’une ou l’autre des parties peut demander au

ministre du Travail et de la Main-d’Oeuvre du

Québec de nommer un arbitre.

c) L’arbitre doit entendre la preuve et les

représentations des parties et rendre sa décision

aussitôt que possible après la séance.

d) La décision de l’arbitre constitue la sentence et,

dans tous les cas, la sentence lie les parties. En

aucune circonstance un arbitre n’a la pouvoir

d’ajouter, de soustraire ou d'amender les

dispositions de cette convention.

e) L’arbitre a juridiction dans les cas d’un

congédiement ou d’une suspension s'il le déclare

injustifié ou trop sévère, de décider sur la.

rétroactivité et la réinstallation.

f) Chaque partie doit assumer ses propres frais et

dépenses; les honoraires et les déponses de

l'arbitre sont assumés à parts égales par les deux

parties.
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9.01

17/10/83

9.02

9.03

07/09/83

9.04

07/09/83
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ASSURANCECOLLECTIVE

À compter du ler février 1984, le Syndicat assume toute

la responsabilité pour l'administration du régime

d’assurance-collective.

L’Employeur doit remettre mensuellement au Syndicat

quatorze (14) cents l’heure (quinze (15) cents l’heure à

compter de la deuxième année de la convention) pour

chaque heure travaillée par les employés.

L'Employeur déduit de la paie des employés leurs

contributions au régime d’assurance-collective.

L’Employeur remet ces contributions au Syndicat en même

temps que la remise prévue à la clause 9.02. L’employé

doit soumettre ‘une autorisation écrite a l’Employeur

pour effectuer telles déductions de sa paie.

Il est entendu que tous les employés peuvent participer

au régime d’assurance-collective, qu’ils soient membres

du Syndicat ou non.
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CONGES_PAYES

10.01 Les jours suivants sont des congés payés:

{t
h

a) Salariés de_jour:

JOUR DE L’AN

1 janvier 1986 (mercredi)

l janvier 1987 (jeudi)

1 janvier 1988 (vendredi)

2 janvier 1986 (jeudi)
2 janvier 1987 (vendredi)

31 décembre 1987 (jeudi)

PREMIER VENDREDI DE FEVRIER

7 février 1986

- 6 février 1987

5 février 1988

“ VENDREDI SAINT

28 mars 1986

17 avril 1987
1 avril1988

FETE DU;1l MAI

2 mai 1986 (vendredi)

1 mai 1987 (vendredi )

ST-JEAN BAPTISTE

23 juin 1986 (lundi)
24 juin 1987 (mercredi)

CONFEDERATION

30. juin 1986 (lundi)

3 juillet 1987 (vendredi)



PREMIER LUNDI D’AOUT

4 août 1986

3 août 1987

FETE DU TRAVAIL

1 septembre 1986 (lundi)

7 septembre 1987 (lundi)

ACTION DE GRACES

13 octobre 1986 (lundi)

12 octobre 1987 (lundi)

NOEL

25 décembre 1985, 1986, 1987

26 décembre 1985 (jeudi)

26 décembre 1986 (vendredi)

24 décembre 1987 (jeudi)

b) Pour les salariés de quart, les jours suivants sont

considérés comme des congés payés:

JOUR DE L’AN

1 janvier 1986, 1987, 1988

2 janvier 1986, 1987, 1988

PREMIER VENDREDI DE FEVRIER

1986

1987

1988

VENDREDI SAINT

28 mars 1986

17 avril 1987

1 avril 1988

PREMIER MAI 1986, 1987
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ST-JEAN BAPTISTE

24 juin 1986, 1987

CONFEDERATION

1 juillet 1986, 1987

PREMIER LUNDI D*AOUT 1986, 1987

FETE DU TRAVAIL

ler lundi de septembre 1986, 1987

ACTION DE GRACES

2e lundi d’octobre 1986, 1987

NOEL

24 décembre 1985, 1986, 1987

25 décembre 1985, 1986, 1987

 

| 10.02 a) les employés qui, suivant leur horaire detravail

07/09/83 régulier, ne travaillent pas durant les -congés

‘ payés reçoivent huit (8) heures à leur taux

i régulier, le tout sujet aux dispositions de 10.03

: LT et 10.04 ci-après; Le

b) les employés qui, suivant leur horaire de travail=

régulier, ne devaient pas travailler pendant ces

Lo congés payés et qui sont requis de travailler sont

| 1° payés taux et demi pour les heures travaillées

LE pendant ces congés payés en plus des. huit-(8)

Ny heures à leur taux régulier tel que défini au

sous-paragraphe a) ci-dessus; LS

 



07/09/83

29/09/83

07/09/83

10.04
16/09/83

16/09/83

17/09/83

10.05

07/09/83

seA
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c) les employés de quart qui, suivant leur horaire de

travail régulier, travaillent durant ces congés

payés sont payés taux et demi pour les heures

travaillées, en surplus des huit (8) heures à taux

simple spécifiées au paragraphe a) ci-haut.

Sujet à 10,04, un employé n’a pas droit d’être ainsi

payé:

a) s’il ne-travaille pas un jour de congé payé bien

que désigné ou requis de le faire;

b} s’il est absent sans permission et sans raison

valable durant son jour de travail normal précédant

ou suivant immédiatement le congé payé; ‘ ‘

c) s'il est en mise à pied.

a) tout employé qui est absent à raison de maladie ou

d’accident pour au moins trois (3) jours ouvrables

incluant un congé payé est alors payé pour ce congé

payé. La preuve d’absence résultant de maladie ou

d’accident incombe à l'employé. = La -: période

d’absence résultant d’une même maladie ou d’un même

accident durant laquelle un employé peut ‘recevoir’

paiement des congés payés estlimitée à treize (13)

semaines; yg a

b) l’employé absent pour activités syndicalés est payé

pour les congés payés tombant durant cette période

d’absence pourvu que celle-ci ne dépasse pas deux
(2) semaines consécutives:

c) l’employé absent pour raisons personnelles,

conformément à 4.05, est payé pour les congés-payés

tombant durant cette période d’absence pourvu que

celle-ci ne dépasse pas sept (7) jours consécutifs

de calendrier. LA

Les jours de congés payés sont de vingt-quatre (24)

heures, de minuit à minuit.
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VACANCES ANNUELLES

10.06 L’année de référence pour fins de vacances annuelles
2909/83 débute le ler mai pour se terminer le 30 avril de

l’année suivante.

a)

b)

ce)

l’employé qui, à compter du 30 avril, a accumulé au

moins une (1) année de service continu, a droit à

des vacances annuelles d’une durée de deux (2)

semaines ainsi qu’à quatre (4) pourcent (4%) de ce

qu’il a gagné au cours des douze (12) mois

précédents, arrêtés au 30 avril:

l’employé de jour qui, à compter du 30 avril, a

accumulé au moins quatre (4) Années de service

continu a droit à des vacances annuelles d’une

durée de trois (3) semaines (pour les employés

d’équipe en rotation, ceci veut dire deux (2)

périodes complètes d’équipe plus un (1) jour) et

six pourcent (6%) de ce qu'il a gagné au cours des

douze (12) mois précéedents, arrêtés au 30 avril;

l’employé de jour qui, à compter du 30 avril a

accumulé au moins dix (10) années de service

continu (neuf (9) années de service continu a

compter de la deuxième année de la convention) a

droit à des vacances annuelles d'une durée = de

quatre (4) semaines (pour les employés d’équipe en

rotation, ceci veut dire trois (3) périodes

complètes d’équipe) et huit pourcent (8%) de ce

qu’il a gagné au cours des douze (12) mois -

précédents, arrêtés au 30 avril; oC

1’employé de jour qui, à compter du 30 avril a

accumulé au moins vingt (20) années de service

continu (dix-neuf (19) années de service continu à

compter de la deuxième année de la convention) à

droit à des vacances annuelles d’une durée de cinq

{5) semaines (pour les employés d’équipe en

rotation, ceci veut dire trois (3) périodes

complètes d’équipe et cing (5) jours (total 25

jours) et dix pourcent (10%! de ce qu’il a gagné au

cours des douze (12) mois précédents, arrêtés au 30

avril:
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e) l’employvé de jour qui, à compter du 30 avril a

ccumulé au moins trente (30) Années de service

continu (vingt-huit (28) années de service continu

à compter de la deuxième année de la convention) a

droit à des vacances annuelles d’une durée de six

(6) semaines (pour les employés d'équipe en

rotation, ceci veut dire trente jours) et douze

pourcent (12%) de ce qu’il a. gagné au cours des

douze (12) mois précédents, arrêtés au 30. avril:

Incluera, pour fins de calcul des vacances seulement, le

total des jours travaillés, plus les jours de maladie,

les périodes de congé, les grèves légales, les absences

autorisées et les absences pour accident de travail.

Les employés feront leur choix chaque année, avant le ler

mai des dates de leurs vacances annuelles, avec priorité

de choix aux ‘employés les plus anciens; les employés ne

doivent pas choisir plus de deux (2) semaines ou deux

{2) périodes de quart, suivant le cas, pour le premier
choix. L'allocation des vacances annuelles sera
conditionnée a la nécéssité d’avoir des . employés

qualifiés disponibles comme remplaçants. De plus, un

employé refusant de donner son choix ou prenant plus de

quatre (4) jours, perd son tour au profit d'employés

moins anciens que lui jusqu'à ce qu’il se décide.

Advenant la terminaison d’enploi pour quelque raison que

ce soit, incluant la mise à pied, un employé récevra la

paie de vacances à laquelle il a droit et qu'il n’a pas

reçue en ce qui regarde la période de temps antérieure

au ler mai plus 4%, 6%, 8%, 10% et 12% selon le cas, du -

total de ses gains à partir du ler mai précédent.

La paie de vacances sera donnée avant le départ de

l’employé pour ses vacances. A compter du 15 mai, un

employé peut obtenir son chèque de paie de vacances. Un

employé ayant changé son choix de vacances après le ler

mai doit avertir son contremaitre d’aviser le bureau de

la paie de ce changement pour que son cheque de vacances

soit prét.
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Un employé qui atteint quatre (4), dix (10), vingt (20)

ou trente {930} années de service continu (quatre (4),

neuf (9), dix-neuf (19) ou vingt-huit (28) années de

service continu à compter de la deuxième année de la

convention) avant le ler juillet de chaque année a droit

à des vacances annuelles conformément aux dispositions

de la présente clause, comme s’il avait atteint quatre

(4), dix (10), vingt (20) ou trente (30) années de

service continu {quatre (4), neuf (9), dix-neuf (19) ou

vingt-huit (28) années de service continu à compter de

la deuxième année de la Convention) années de service

continu au 30 avril de cette année de référence.

Boni-vacances

i) un beni de soixante-dix (70,00%) dollars

(soixante-quinze (75,00$) dollars à compter de la

deuxième année de la convention, quatre-vingt

(80,00$) dollars à compter de la troisième année de

la convention) est payé pour chaque semaine

complete de vacances à laquelle un employé à droit

selon 10.06. |

ii) un employé; qui prend une retraite normale ou

d'invalidité à partir du ler mai a droit au

boni-vacances comme s’il avait travaillé jusqu’eu

30 avril suivant.
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RS ARTICLE11 7 REMBOURSEMENT DES FRAISan 0 - E -— wa

®
11.01 À condition que la dépense ait été autorisée par le

07/09/83 surveillant du salarié et que la pièce justificative

soit produite, l’Employeur rembourse aux employés tout

déboursé effectué dans l'exercice de ses fonctions ou à

l’occasion de son travail.
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ARTICLE12- REGIMESUPPLEMENTAIREDERETRAITE

À compter du 18 novembre 1983 les employés assujettis a

1a présente convention participent au régime

supplémentaire de retraite des employés rémunérés à

l'heure et cessent le 17 novembre 1983 sa participation

au régime des employés cadres.

1, Retraite normale

A. 1) Tout employé peut prendre sa retraite le ler jour

du mois suivant son 65e anniversaire et, s’il a dix (10)

années ou plus de service crédité, il recevra une rente

mensuelle de quatorze dollars (14,00$) pour chaque année

de service crédité jusqu’à un maximum de trente-six (386)

années; cette rente sera payable au retraité sa vie

durant avec la garantie que s’il décède avant. d’avoir

reçu soixante (60) versements mensuels de rente, des

versements subséquents à son décès seront payés à. son |

bénéficiaire. jusqu’à ce qu’au total soixante (60)
versements aient été remis. |

4

© : A. 2) Pour les employés prenant leur retraite normale a

compter du 30 avril 1986, la rente mensuelle est portée

à quinze dollars (15,00$} pour chaque année de service

crédité jusqu’à un maximum de trente-sept (37) années.

A. 3) Pour les employés prenant leur retraite normale &

compter du 30 avril 1987, la rente mensuelle est. portée

à seize dollars (16,00$) pour chaque année de service

créditée jusqu’à un maximum de trente-huit (38) .années.

La rente mensuelle des retraités ayant pris leur

retraite pendant la durée de la présente convention sera

ajustée pour tenir compte de la rente mensuelle payable

selon les paragraphes l.A. 2) et A. 3) pour chaque année

de service crédité lors du départ de la retraite.

 

B. Rentes optionnelles

Un emplové admissible à une rente en vertu des

paragraphes 1.A.1), A.2;, 2 et 4 du présent article

pourra choisir de recevoir sa rente mensuelle sous

@ une des formes suivantes:
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OPTION 1

-Une rente mensuelle payable au retraité sa vie durant.

OPTION 2

-Une rente mensuelle payable au retraité sa vie durant

et, si son conjoint lui survit, la moitié de cette rente

mensuelle sera versée audit conjoint pour la vie durant

de ce dernier.

-Le montant de la rente payable en vertu de l'option 1

et 2 sera Ll’équivalent actuariel de la rente pavable en

vertu des paragraphes 1.A), 2 et 4 du présent article.

Pour les fins de la présente, pour tout employé
admissible à une rente, il sera pris pour acquis que cet

employé aura choisi une rente viagère avec garantie de

soixante (60) versements, à moins qu’il ait spécifié par

écrit à la Compagnie soit le choix d’une autre option,

soît son refus d’une telle option.

Dans le cas de décès d’un employé Agé de 55 ans ou plus

pour lequel une option de rente serait applicable, il

sera pris pour acquis, pour fins de calcul de la

prestation de décès, que cet employé était à la retraite

le jour précédent son décès. Le

De plus, un délai de deux (2) mois sera accordé au

conjoint survivant pour renoncer par écrit à l'option de

rente avec garantie de soixante (60) versements au

profit de l’option 2.

C. Ajustement pour le fonds de retraite individuel

Up employé admissible à un fonds de retraite individuel

pour service passe antérieur au ler janvier 1969 verra

sa rente mensuelle, telle que déterminée d'après le

chapitre 3 du texte du Régime de retraite, être réduite =
du montant de rente mensuelle qui est l'équivalent

actuariel de la somme globale de son fonds de retraite

individuel.
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L’employé admissible à un fonds de retraite individuel

pour service passé antérieur au ler janvier 1969 peut

choisir de recevoir ce fonds sous forme de rente

mensuelle payable d’aprés l’une des options ci-dessous:

OPTION "A": une rente mensuelle payable & 1’employé sa

vie durant.

OPTION "RB": une rente mensuelle payable a 1’employé sa

vie durant et, lors de son décès, versement a son

bénéficiaire désigné d'une somme globale égale à

l’excédent, s’il en est, du montant total de son fonds

de retraite individuel lors de sa mise à la retraite

moins le total des rentes qui lui ont été versées en

vertu de cette option.

OPTION "C": une rente mensuelle payable à 1’employé sa

vie durant avec la garantie que, s’il décède avant

d’avoir reçu soixante (60) versements mensuels de rente,

des versements subséquents à son décès seront payés à

son bénéficiaire désigné jusqu’à ce qu’au total soixante

(50) versements aient été remis.

Le montant de la rente mensuelle de l’option "A", "BR",

et "C" est 1’équivalent Aactuariel du fonds de retraite

individuel.

D. Service crédité

On entend par "service crédité” d’un employé la période

d’emploi au service de la Compagnie calculé depuis la

date la plus récente ci-dessous:

i} la date du premier engagement de l’employé, ou

ii) la date de réengagement de Tl’employé après son

dernier bris de service, d’après la méthode suivante:

i) une année complète pour tout année civile

pendant laquelle un employé a été au travail pour

dix (10) mois ou plus et

ii) un dixième d'année pour chaque mois pendant

lequel an employé a été au travail, jusqu’à

concurrence de dix dixièmes pour une année civile.
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Aucun crédit n’est fait pour toute année civile pendant

laquelle un employé n’a pas travaillé au moins un mois

complet.

Le service crédité est interrompu par une démission,

renvoi ou perte d'ancienneté.

Le service crédité n’est pas interrompu par:

a) le service dans les forces armées;

b) la fin d'emploi d’un employé qui devient 1’employé

d’une filiale de la Compagnie en dedans de trois

{3) mois;

c) la mise à la retraite en vertu d’taine invalidité

totale permanente pour un retraité qui est réengagé

par la Compagnie dans les trente (30) jours suivant

sa guérison.

2.  Retraîte anticipée

A) Sans réduction actuariellte

a) Admissibilité

i) Tout employé ayant 62 ans d’âge et 10 annéesde

service crédité peut prendre sa retraite = sans

réduction actuarielle. CT aia

ii) Tout employé ayant 50 ans d’âge et 30 années

de service crédité (59 ans et 31 ans de service

crédité à compter du 30 avril 1986; 58 ans d'âge et
32 ans de service crédité à compter du 30 avril

1987) peut prendre sa retraite sans réduction

actuarielle.

b) Supplément

Tout employé ayant pris sn retraite avant son 65e

anniversaire, pendant qu’il était admissible à une

retraite anticipée sans réduction actuarielle, recevra

un supplément temporaire mensuel de 13,00$ pour chaque
* - i» > - I

année de service rrédité,

  

PONY



é
c
r
a
n
s
o
s

Va
rs
h
r
G
R
L
E

 

/32

À compter du 30 avril 1986, le montant du supplément est

ajusté a 14,00 $ pour chaque année de service crédité,

pour les employés prenant leur retraite dans les mêmes

conditions.

A compter du 30 avril 1987, le montant du supplément est

ajusté à 15,00 $ pour chaque année de service crédité,

pour les employés prenant leur retraite dans les mêmes

conditions.

Les employés ayant pris une retraite anticipée sans

réduction pendant la durée de la présente convention

collective, ont droit aux ajustements du supplément tel

que spécifié ci-dessus.

Le supplément est pavable à compter de la date de

retraite de 1’employé et cesse d’être payable à son

décès ou à son 65e anniversaire de naissance.

B) Avec réduction actuarielle

Un employé peut décider de prendre sa retraite s’il a 55

ans d’âge et 10 ans ou plus de service crédité. Il

pourra alors choisir de recevoir soit:

a) une rente commençant le premier jour du mois

suivant son 55e anniversaire ou Le

b) une rente réduite de 6% pour chaque année séparant

la date de paiement de sa rente de la date de son

62e anniversaire.

3. Retraite pour cause d’invalidité totale permanente

Tout enployé mis à la retraite pour cause d’invalidité

totale permanente {tel que défini dans le texte complet

du régime), s’il a dix (10) années ou plus de service

crédité recevra, apres une période de six (6) mois

d’invalidité, une rente mensuelle égale à celle qu’il

aurait reçue s’i! avait continué à travailler jusqu’à

l’âge de 65 ans avec un maximum total de trente-six (36)

années (trente-sept (37) années à compter du 30 avril

1986 et trente-huit (38) années à compter du 30 avril

1987).

BTASEE
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S'il survient un grief entre la Compagnie et tout

employé quant à Savoir si cet emplové est ou continue

d’être frappé d’invalidité pour l’application de

l’alinéa no. 3 du présent contrat, ce grief est résolu

comme suit: l’employé est soumis àäà un examen par un

médecin désigné par la Compagnie et un médecin désigné

par le Syndicat. Si ces deux médecins n’arrivent pas à

s’entendre, le grief est référé à un troisième médecin

choisi par les deux premiers et la décision de ce

troisième médecin tranche la question.

Les honoraires et les dépenses de ce troisiême médecin

sont divisés également entre la Compagnie et le Syndicat.

4. Acquisition

Tout employé dont 1’emploi se termine avant son 55e

anniversaire et qui a complété une période ininterrompue

de dix (10) années de service en date de cette fin

d'emploi, recevra une rente différée commengant le

premier du mois suivant son 65e anniversaire ou,

calculée actuariellement si la date de paiement débute

avant le 65e anniversaire de l'employé. |

5. Financement

La Compagnie établira une caisse de retraite avec

fiduciaire de son choix. La Compagnie doit faireles

contributions calculées par un actuaire et qui ne.

doivent pas être moindres que les contributions requises

par la Loi des régimes supplémentaires de rentes du

Québec.

6. Administration

La Compagnie est entièrement responsable du

fonctionnement et de l’administration du régime.

7. Procédure d’appel

S11 survient un grief entre la Compagnie et tout

employe au sujet des droits de ce dernier à une rente,

et que le montant de cette rente ne peut être déterminé

par la Compagnie et le Syndicat, ce grief est référé à

un arbitre choisi par la Compagnie et le Svndicat.
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¥
L*arbitre n a d’autorité que pour décider des questions

relatives aux clauses applicables du présent contrat de

rente et n’a pas l’autorité d’altérer, d'ajouter ou de

soustraire aux dispositions de ce contrat. La décision

de cet arbitre sur toute question de ce genre lie la

et l’'emplavé.Compagnie, le Syndicat

®
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SANTEET SECURITE

L’Employeur prend les moyens raisonnables pour assurer la

santé et la sécurité des salariés sur les Tlieux du

travail.

L’Employeur et le Svndicat s’engagent à coopérer pour

prévenir des accidents, pour assurer les conditions

d’hygiène et pour protéger la santé des salariés.

_travailge
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A compter du ler janvier 1978, un régime complémentaire

a la Loi des accidents du travail est mis en vigueur,

comme suit:

a) Admissibilité:

Un employé est admissible à ce régime à compter du

premier jour de l’acquisition de son ancienneté.

b) Délai de carence:

Les prestations d’invalidité débutent après six (6) mois

d’invalidité totale permanente.

c)  Invalidité totale permanente:

Par invalidité totale permanente” on entend une

incapacité causée par un accident ou une maladie

industrielle subi lors de l’accomplissement d’un travail

pour la Compagnie et qui empêche 1’employé d’exercer

tout travail rémunérateur et qui, de l’avis d’un médecin

désigné par la Compagnie sera permanente et continue

pour le reste de la vie de l’employé.
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d) Prestations d’invalidité:

Les prestations d’invalidité sont égales à la différence
entre la somme des paiements reçus par Jl’employé en

vertu de la Loi des accidents du travail, du régime des

rentes du Québec ou du Canada, du régime de retraite de

QIT--Fer et Titane Inc. ainsi que de toute autre

indemnisation en vertu d’une loi sociale ou d’un régime
collectif et 85% des gains hebdomadaires nets de

l’employé.

e) Gains hebdomadaires nets:

Par "gains hebdomadaires nets", on entend le taux de

salaire horaire normalisé de l’employé à la date du

début de l’invalidité, multiplié par = quarante (40)

heures (ou autre s’il v a lieu), après déduction des

impôts fédéral et provincial selon des exemptions

connues lors du début de l’invalidité.

f) Durée des prestations:

Les prestations cessent lorsque survient le premier des

événements suivants:

i) a la date du décès:

ii) lorsque l’employé atteint l’âge de‘ soixante-cinq
(65) ans: 0 J a

iii) lorsque 1’employé cesse d’être ‘invalide sur une

base totale et permanente. > -

Procédure d'appel:

S’il survient un grief entre la Compagnie et un employé

quant à savoir si cet employé est ou continue d’être
frappé d’invalidité, ce grief est résolu comme suit:

l’employé est soumis à un examen par un médecin désigné

par la Compagnie et un médecin désigné par Île Syndicat.

Si ces deux médecins n'arrivent pas à s’entendre, le

grief est référé à un troisième médecin choisi par les

deux premiers et la décision de cè troisiène médecin

tranche la question. Les honoraires et les dépenses de

ce troisième médecin sont divisés également entre la

Compagnie et le Syndicat.
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a ARTICLE 14-DUREEDELACONVENTION

14.01 La présente convention entre en vigueur à compter du 30

avril 1985 et le demeure jusqu’au 30 avril 1988.

L’une ou l’autre des parties peut aviser par écrit

l’autre partie de son intention de terminer, modifier ou

amender cette convention au moins soixante {50) jours et

pas plus de quatre-vingt-dix (90) jours avant 1’échéance

régulière de la convention.

EN FOI DE QUOI, les parties en présence, par 1’entremise

de leurs représentants autorisés et de leurs agents

‘négociateurs certifiés, ont apposé leur signature au bas

de la présente en ce 12e jour de jamwier 19886,
févne

Pour la Compagnie Four le Syndicat
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Rousseau Marcel Langevin)

véillant - Président

Relations du travail

  

    
abe and din cmon ti ate bien Game Gees mae edi edn ans

Jacques Péloquin

Directeur -
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ANNEXE"A"

Je, soussigné, autorise mon Employeur, par les présentes, à déduire

de mon salaire ma cotisation syndicale pour la remettre au Syndicat

des Gardes de Sécurité de QIT-Fer et Titane Inc., le tout sujet aux

changements dans le montant de la cotisation qui pourraient être

décidés en conformité avec la constitution du Syndicat et ce, pour

la durée de la convention collective de travail.

La présente autorisation est révocable de ma part entre le

quatre--vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e) jour précédant la

date d'expiration de ladite convention.

EN FOI DE QUOI, je signe __ 11102020 0 eree seen eus Der rates ane ae 5 0 00e

TEMOIN:

EMPLOYEUR: ee . LL Le a es ueeren

DIVISION:a. eemeee

NO. DU REGISTRE: ee _ reoeem
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ANNEXETC”

ECHELLEDESSALAIRESNORMALISES

Taux de salaire

à compter du

30 avril 1987
HE St ——A arte ee —— pre — —— — 2, se

Taux de salaire ‘Taux de salaire

à compter du à compter du

30 avril 1985 30 avril 1986
étend armée cures — fiat oo cute Tous vue a a" ces pn pan mo

Se)1 + t
r
a
d i= a] p
l {D a}

3 ans et plus 13,71$

1 an à 2 ans 13,57$

0 an à l an 13,43$

©
)

Gardesde_s surit

:
i
o

3 ans et plus a

2 ansà 3 ans 12,79$

1an a 2 ans 12,29$

‘ami mois  12,04$

wu

0 moisà& 6 mois (salariés à l’essai)

‘ 11,79$

  

SR bivrAAARERYAmieMai

13,96$

13,82$

13,68$

13,54$

13,04$

12,54$

12,29$

12,04$

14,26$

14,12$

13,98$

13,84$

13,34$

12,84$

12,59$

12,34$
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R ANNEXE "D"

DEATTE v TATIO! —— 1IENCONTRE

Il v a eu rencontre entre

No. de

poinçon

et le surveillant souss_gné le

—— — ven _ _ ae es = ms pna nm wary Sm rte no _

date heure

GH)

‘@ brève description de la plainte

EEEE —— — 5 mee mm [SP vm — mr wm nen me rm en bn an oat me aon rad Sr mh awn ae wae a

mn apur an vn va As pam me ew dnt svar ee Wn wr aim ake ees res ae me

mae man iis mem ate en — i ate 2 x 2e = — rm em em en cen re ee wen dre i oon ts nt tn thon Moat mn wn dt wt Toe Seam

+ em ae PE IES

om no me mes mem care me ma er me in ve — a ae van —-

DISCIPLINE

— ——
AUTRE

Surveillant:

Date:

tre BO
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07/09/83

SYNDICAT DES

a

i
s

1 i

Formule de grief

Hm mt om cm rterah MT dr mn in ws Wb tn ar out Seve As hr ot hy mn mt imi Sy VPS Aw Soe tri ASmp ais ww inion pen une ome Ydrn, omAWA oa hn SW em mn Tarnne we bam uh Anti fhe wine haw Wh, Grin. a es ris mm a on

Deuxième étape:

No.:
mean Came ce au vas TE ae ie dee A, Wiest

Employé:_assonCO

Description du grief: LS |

SinLg rags. ti wai dna iadmiein bie ts Lg Me “pots itndede Ao, lw ies pe oe ime rh AS aan ds Ka ft Ske pw ol dn an Aan rn im oats Sp te 3 onlme A Wath nan ee lon mm iO aD pi, ots Chon WR Sa ott amet oars ho, en pei ill se

nairp Co it MA AM oa fe ap, ll ua, me! MAL ARni ain FU a ace aire da San we gy Snes dau met mi WAR Mdm mat Bie de man ei mae Car wa ain oe ohm San A WA Jee WP Pmt al ets +a mth mie en a,A Sn pn Wa his nt oem ro why we pon ao roi

in mr i mar ho’si Sit rae yo omespirAAiaorpo. ni

a pes oras open vas fobA oe oem THN Idan Sui em ol WA ar eS ok Son, MO, St tes re Sings erTank wm Mine. ree Seis ms aan mi mid Wve yes ene mt TE <p So We. Bt Fr oar hn ors i EW lb Won wn mo, Wl HH SR poir mv sl uo

 

Regu degrief~ date: ______Le0

  

Signature de 1’employé: eeeeeaa

 

Représentant syndical:ee

  

  Représentant patronal:ie

  

ireetRbBR arrticsenprtgt
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ANNEXE _"F!

BONIDEVIECHÈRE(B.V.C.)}

Pour les fins de cette convention:

1) a) "L'indice des Prix à la Consommation (I.P.C.)

signifie l’indice des prix à la consommation pour

le Canada, Indice global ({(1971-100) ci-après appelé

"I.P.C.”, publié par Statistique Canada.

b) "L'indice des Prix à la Consommation" signifie

1’I.P.C. pour le mois de juin 1983.

2) Les jours d’ajustement, s'il v a lieu sont le ler

mai, ler août, ler novembre 1985, 1986, 1987, le ler

février 1986, 1987 et 1988. La date réelle de chaque

jour d’ajustement est le premier jour de la période de
paie le plus rapproché du jour d’ajustement.

3) On entend par "changement de l’I.P.C." la différence

entre l’I.P,C. de base et 1’I.P.C. pour l’avant-dernier

mois précédant le mois où tombe le jour d’ajustement

applicable.

4} Le B.V.C. est calculé de la façon indiquée

ci-dessous et est payable pour le trimestre commençant

le jour d’ajustement. | |

À compter de chaque date d'ajustement, un B.V.C, égale a

1 cent l’heure pour chaque augmentation de 1l’I.P.C.

d’une tranche complète de .30 est payé pour toutes les

heures travaillées jusqu?’ à la date d’ajustement

suivante. De ce montant est déduit le montant des

ajustements précédents.

Le B.V.C. est un surcroît et ne fait pas partie du taux

horaire d'un salarié. Le B.V.C. n’est payable que pour

les heures effectivement travaillées et n’est pas inclus

dans le calcul des paies de vacances, n’est pas payé

durant les vacances et est exlu de toute autre paie,

allocation ou bénéfice.
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p.- Pour la deuxième année de la convention collective, le

B.V.C. alors payable est intégré à 1’échelle des

salaires horaires normalisés. Ce Montant intégré est

considéré comme une augmentation générale des salaires

entrant en vigueur le jour d'ajustement approprié.

E.— Pour la troisième année de la convention collective, le

B.V.C. alors payable est intégré à 1’échelle des

salaires horaires normalisés. Ce montant intégré est

considéré comme une augmentation générale des salaires

entrant en vigueur le jour d’ajustement approprié.

F.- La dernière journée de la convention collective, le

B.V.C. alors payable est intégré a 1’ échelle des

salaires normalisés. Ce montant intégré est considéré

comme une augmentation générale des salaires entrant en

vigueur le jour d’ajustement approprié.

G.- Dans le cas où Statistique Canada ne publierait pas

l'I.P.C. approprié avant ou en date du commencement des

périodes mentionnées à A.-2), tout ajustement

qu’exigerait 1’indice approprié entrera en vigueur ‘ au

début de la période de paie suivant Ja publication

officielle de 1’Indice. | Ce

H.~ Aucun ajustement, rétroactif ou autre, n’estappliqué,

par suite d’une revision qui pourrait plus tard être

faite a tout I.P.C. publié par Statistique Canada.

I.- Le maintien du B.V.C. dépend de la disponibilité de
l’I.P.C. officiel de Statistique Canada dans sa présente.

forme et selon sa base actuelle (1971-1090) à moins que

les parties n’en conviennent autrement. Au cas où la

forme ou la base de l’indice serait changée, les parties
devront tenter de modifier les présentes clauses ou,

s'il n’y a bas entente, demander à Statistique Canada de

fournir une conversion ou un amendement approprié qui

deviendra alors applicable a compter de la date

d’ajustement approprié et par la suite.

 

J.- Si l’I.P.C. décroit, le B.V.C. est réduit ou éliminé,

selon le cas.

2 EMApe Calendrieraipa
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25/10/83

Syndicat des Gardes de

Sécurité de OIT-Fer et Titane (CSN)

300, rue de l’Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

A l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: avances - indemnité de la Commission de la Santé

et de la Sécurité du travail du Québec
eeeeede ee nie eeeEeeRES ee we me in vee mn a ce me

Monsieur,

: L’Employeur avance un montant approximatif de

l'indemnité versée par la Commission de la Santé et de la Sécurité

du travail du Québec à un salarié accidenté, lorsque l’Employeur ne

conteste pas devant la C.S.S.T. le cas du salarié en cause. Dans ce

cas, le salarié remet à l’Employeur les chèques qu’il a reçus de la

C.5.8.T.

Ré jean Rousseau

Surveillant

Relations du

: Travail

RR/abd

ce: M. Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)

900, rue de l'Eglise

Tracy, QC

J3R 3K9

A l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: salariés à temps partiel
aa ue ses wen ew Aus ane he ees Me i we de am me me Nn Ae ks Mee UN She ae Se ei AA ues ee vo eke eae

Monsieur,

Voici les conditions de travail relatives a un employé a

temps partiel:

t03/11/83 Déf (p
e
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Un salarié a temps partiel se définit comme étant un

employé travaillant en tant que remplaçant d’employé régulier absent

ou travaillant sur un horaire irrégulier ou intermittant.

10/11/83 Ancienneté

Période d’essai: un salarié à temps partiel est a

l’essai jusqu’à ce qu’il ait travaillé quatre-vingt-dix (90) jours

au cours de deux cent quarante (240) jours consécutifs. Durant

cette période, aucune ancienneté n’est accumulée et le salarié n’est

pas assujetti aux dispositions de la convention collective.

L’Emploveur se réserve le droit de renvoyer en tout temps un salarié

au cours de sa période d'essai.

Un salarié à temps partie! qui a terminé sa période

d’essai, accumule de Tl’ancienneté pour chaque jour travaillé et les

dispositions de la convention collective s’appliquent.

03/11/83 Salaires

Un salarié à temps partiel est payé l'équivalent du taux

horaire de la classification prévur à la convention collective selon

l’ancienneté accumulée conformément au paragraphe Ancienneté” de la

présente.
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03/11/83 Tempssupplé

Les heures supplémentaires travaillées en surplus de
huit (8) heures pour un employé de jour ou en surplus de douze (12)
heures pour un employé de quart, sont payées à taux ot demi.
Cependant, l’Employeur n'est pas tenu d’offrir du travail en temps
supplémentaire.

i
n

i>2s payes

Le salarié à temps partiel bénéficie des congés payés
sous forme de pourcentage, cinq pourcent (5%) lui est versé sur
chaque paie au prorata des heures travaillées ‘ |

a se
03/11/83 Vacances

Un salarié à temps partiel a droit à un jour de vacances

pour chaque mois ‘de service continu jusqu’à concurrence de dix (10)

jours par année de référence.

detravailju
s

a17/10/83 offrre

Le salarié à temps partiel ayant complété lapériode
d’essai et ayant leplus d'ancienneté est d'abord appelé lorsqu’il y
a du travail à offrir.

Réjean Rousseau

Surveillant -

Relations du
Ce Travail

“RR/abd

ce: M. Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane {CSN}

900, rue de l’Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

A l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: horaire 12 heures
pee deee deEEne tee re tee dead dietd Seed

Monsieur,

1.6 Cette entente accompagne 1’horaire à 1’annexe "BY" et

s'applique aux employés qui y sont assignés. Elle doit

être interprétée dans son ensemble et n’a pas pour but

de soustraire, ni d'ajouter aux droits des parties. Son

but est d'adapter les clauses de ta convention

collective a8 1'horaire ci—annexé.

2.0 Les dispositions de cette entente ont préséance sur

toute clause de la convention collective, à moins

qu’elle ne soit silencieuse.

3.0 Le terme "employé (s)" utilisé aux présentes se réfère a

et inclut les employés travaillant douze (12) heures par

journée.

Pour ces employés, la semaine régulière de travail est

de quarante (40; heures en moyenne sur un cycle de

quatre (4) semaines et suit l’horaire ci-annexé.

Les heures de travail sont les suivantes:

07h00 à 19h00

19h00 à 07h00

> dimanche et ser
a
n

™4.0 La semaine de paie commence à N7h00

termine à 06h59 le dimanche suivant.

5.0 La Compagnie ne peut substituer ret horaire par un autre

horaire pour couvrir une période semblable (sept (7)

jours, quatre équipes), sauf par entente mutuelle ou si

exigé par la Loi.
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6.0 L’abandon de cet horaire n’occasionne aucun paiement

d’heures supplémentaires pour les heures travaillées.

 

7.0 Les heures travaillées en vertu de cet horaire sont

payées au taux simple.

8.0 Les heures travaillées en dehors des heures normalement

programmées sont payées taux et demi pour les premières

quatre (4) heures et taux double pour les autres.

9.0 Deux (2) périodes de repas sont allouées aux employés

assignés à l’équipe de 07h00 à 19h00. Une (1) période

de repas est allouée aux employés assignés à l’équipe de

19h00 à 09h06.

10.0 L’employé qui n’est pas relevé par son remplaçant de

l’équipe suivante doit rester au travail pour au moins

quatre (4) heures.

11.0 Tout changement d’une lettre de quart & une autre est

compensé a taux et demi pour huit (8) heures seulement.

Les quatre (4) heures suivantes sont payées au taux

a | simple.

12.0 Les congés payés correspondent aux dates indiquées à la

clause 10.01 b) de la convention collective de travail.

13.9 a) au ler mai de chaque année, 1’employé qui a été

assigné à 1’horaire de 12 heures pour au moins neuf

{9) mois dans les douze (12) mois précédents peut

ajouter une semaine de congé à ses vacances. |

bh; la décision de prendre cette autre semaine de congé

doit être prise en même temps que le choix des

vacances annuelles.

Réjean Rousseau

Surveillant -

Relations duà
Travail

©pe RR/abd

cc: M. Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QOIT-Fer et Titane (CSN)

900, rue de l’Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

 

À l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: uniformes
né mn ab ass as sm ae SA ew Cet rn aq Wen hu a

Monsieur,

L’Employeur fournit les vêtements suivants au garde de

sécurité, une fois qu’il a complété sa période d’essai:

une (1) casquette;

une (1) tunique:

Lu deux {2) pantalons d'hiver;

deux (2) pantalons d’été;

trois (3) cravates (avec attache sécuritaire);

trois (3) chemises (manches longues):

trois (3) chemises (manches courtes):

un (1) manteau de pluie:

un (1) manteau d’hiver:

une {1) paire de gants noirs:

une (1) paire de souliers;

Le garde de sécurité est responsable de 1’entretien de

ses vêtements. Le remplacement des vêtements se fait au besoin et

est déterminé par l’Employeur.

Réjean Rousseau

Surveillant -

 

Relations du

Travail

RR/abd

ec: M. Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)

900, rue de 1’Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

A l’attention de Monsieur Marcel! Langevin, président

Objet: adjoint - prévention des incendies
nee is as uns eme ei ete LRU te Lange aies AISa tte enme ne ee durs es AM LP CAE DE ENS ie RE vd fre cie ne re rudes re pire teaere he

Monsieur,

Advenant le cas où QIT-Fer et Titane Inc. décide de

combler l’accupation d'adjoint à la prévention des incendies, cette

occupation sera accordée à un membre de l’unité d’accréditation.

Réjean Rousseau

Surveillant -

Relations du

Co Travail

RR/abd

ce: M. Evangéliste

LETag   
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)

900, rue de l’Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

 

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: horaire spécial
FER en asae es an Sn Aseme AR tg APSule rm co

Monsieur,

Toutes les heures travaillées en vertu de cet horaire

sont payées à taux simple, et cet horaire est considéré comme une

promotion pour les salariés de quart:

LUNDI ~~ 11h00 à 13h00 total de 5 heures
| 15h00 à 18h00

© MARDI 11h00 à 13h00 total de 5 heures
15h00 à 18h00

3 MERCREDI 07h00 à 12h15 total de 10 heures ,
0 13h15 à 18h00

JEUDI 07h00 à 13h00 total de 9 heures

| 15h00 & 18h0O

~ VENDREDI 11h00 à 13h00 total de 11 heures

- 14h00 à 23h00

totalde 40 heures

Cet horaire peut être modifé par entente mutuelle.

Réjean Rousseau

Surveillant -

Relations «du

Travail |

he

 

RR/abd

- cc: M. Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane !CSN°

900, rue de l’Eglise

Tracy, QC

J3R 3RY

A l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Oh jet: horaire de travail - garde de sécurite

sur la patrouille

Monsieur,

1.0 Les parties conviennent que le garde de sécurité sur la

patrouille est assigné à l’horaire suivant:

vendredi au mardi 18h00 à 02h00

ou bien

vendredi au mardi 23h00 à 07h00

2.0 Les heures travaillées sur cet horaire sont payées à

taux simple.

3.0 Lorsque l'occupation de garde de sécurité sur la

patrouille est vacante, elle est d’abord offerte aux

employés qui possèdent le plus d’ancienneté comme garde

de sécurité et advenant qu'aucun employé n’accepte,

l’employé possédant le moins d’ancienneté est alors

assigné.

4.0 Un employé qui a été assigné quatre (4) mois sur cette

occupation peut demander d’être assigné a un autre

horaire selon son ancienneté.

5.0 Les Jours de congés fériés sont normalement chômés, mais

peuvent être travaillés a la demande du surveillant.

65.0 Les primes d’équipe et de dimanche s’appliguent à cet

horaire de travail.

7.0 Cette entente peut être annulée par l’une ou l'autre des

 

parties suite à ur avis d'une semaine au représentant

des relations du travail de QIT-Fer et Titane Inc. ou au

représentant du svndicat.
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8.0 Cet horaire peut être modifié de atemps autre par

a entente mutuelle entre l’employé et le surveillant.

Réjean Rousseau

Surveillant me

Eelations du

Travail

RR/ab d

ec: M Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane ‘CSN

900, rue de l’Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Oh jet: contribution - formation syndicale
A ml ve mi) a fee éme he wr Spd ham nee Shem ws ane aoe Wa pes aks ve Won kp A vim em rol ma aes Min pets ac res a A ave tn on ooTor mio

Monsieur,

A compter de la date de signature de la convention

collective, la Compagnie accepte d'accorder une contribution

annuelle de 250,00$ par année pour fins d’éducation syndicale; ce
montant est renouvelable pour chaque année de la convention

collective en vigueur.

Réjean Rousseau

Surveillant -

Relations du

Travail

RR/abd

ce: M. Evangéliste
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN!

900, rue do l'Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

A l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: nouvelleloged’entrée

Monsieur,

Par la présente, nous vous confirmons que suite au

renouvellement de la convention collective des gardes de sécurité,

les gardes de sécurité embauchés temporaîrement dû à ‘puverture

d'une loge d'entrée additionnelle pour la construction de l’acierie,

font partie de l’unité d’accréditotion des gardes de sécurité.

Veuillez agréer, Monsieur Langevin, l’expression

sentiments les meilleurs.

Réjean Rousseau

Surveillant

Relations du

Tr:avi541
A

RR/abd

de nos
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‘inétuañt Ceux qui sont mis à pied, pour le trävail réqufiër"
;, garde de sécurité qui s’'accomplit dans l'usine, incluant l'acierie,
aussi longtemps que ceux-ci continuent à fournir les services pour

lesquels ils ont été embauchés. Rien dans cette clause ne peut
; être interprété comme limitant ou restreignant le droit de

1 "Employeur de donner des contrats de sous-traitance pourvu que les
salariés sur la liste active de paie ne soient pas rétrogradés ou
mis à pied comme résultat d‘un tel acte.

 



 

|ENTENTE INTERVENUE )

"ES '

entre

    
QIT-FER ET TITANE INC., corporation constituée, -

représentée par Réjean Rousseau, dûment autorisé,

ainsi qu’il le déclare.

LE SYNDICAT DES GARDES DE SECURITE DE QIT-FER ET
TITANE (CSN), constitué, représenté par Marcel Langevin,

dûment autorisé, ainsi qu’il le déclare.

ATTENDU que les parties ont conclu une convention collective le 22
novembre 1983 expirant le 30 avril 1985;

ATTENDU que les parties désirent renouveler cette convention collective à
compter du ler mai 1985; -

ATTENDU que les membres du syndicat ont approuvé les conditions de ce

renouvellement en assemblée générale le 10 décembre 1984;

FOURGUOI les parties conviennent que:

1.- La convention collective signée le 22 novembre 1983 se renouvellera .
le ler mai 1985 avec les changements qui suivent:

Clause 1.05 —- sous-traitance

C'est l'intention de l‘'Employeur de donner du travail régulier à
ses salariés dans la mesure où il est raisonnablement possible de
le faire. A cette fin, 1 'Employeur utilise ses propres salariés,

incluant ceux qui sont mis à pied, pour le travail régulier de

garde de sécurité qui s’accomplit dans l'usine, incluant l'’acierie,
aussi longtemps que ceux-ci continuent à fournir les services pour

lesquels ils ont été embauchés. Rien dans cette clause ne peut
être interprété comme limitant ou restreignant le droit de
l‘Employeur de donner des contrats de sous-traitance pourvu que les

salariés sur la liste active de paie ne soient pas rétrogradés ou

ms à pied comme résultat d’un tel acte. 

0



Lorsqu'une occupation devient vacante et est comblée pour une

période de plus de trente (30) jours, incluant le remplacement de

maladie a 1 ‘exception des vacances annuelles, l'occupation vacante

est alors affichée pendant une période de sept (7) jours à la loge

d'entrée. Une copie de l'avis est en même temps transmise au

syndicat. Cet avis indique les caractéristiques de l'occupation et

les qualifications requises, La compagnie affiche le ou les noms

des employés nommés dans un délai de dix (10) jours ouvrables de la
fin de la période d'affichage et un avis est envoyé au syndicat a
cet effet.

Four les fins. de nomination à un poste vacant, dans les cas de
promotions ou de transferts à un taux plus élevé, le salarié le
plus ancien est d'abord considéré à condition qu’il ait l’habileté
et les qualifications requises pour accomplir efficacement les

exigences normales de l'occupation. Le travail sur un Horaire de
jour est considéré come une promotion. Les rétrogradations

s ‘effectuent dans 1 ‘ordre inverse sans affichage.

€

9masières à incidence monétaire

Les articles, clauses, annexes et lettres d'ententes seront sujets

à être réajustés afin d'accorder l'équivalent de ce qui sera
négocié avec le Syndicat des ouvriers du fer et du titane (CSN).
La phraséologie actuelledevrait étre essentiellement la même que,

les clauses actuelles, à l'exception du bénéfice qui changerait

; S'il y a lieu.

Annexe "C”

L'échelle de salaire normalisée doit se conformer avec celle de la

convention collective des employés rémunérés a l'heure de QIT-Fer

et Titane Inc. Le serrurier est payé classification 9 et les

gardes de sécurité sont payés classification 6 & compter de la
première année de la convention collective pour les salariés
possédant trois (3) ans et plus d'ancienneté; ceci compte tenu des

tâches à accomplir normalement par un garde de sécurité à la loge
‘d'entrée et à la patrouille. i

Clause 14.0 —- durée de la convention collective

La durée de la convention collective est du ler mai 1985 au 30

avril 1988.

    



2.- Les changements prévus au paragraphe 1 ci-dessus seront inscrits
dans la convention collective entre les parties et celle-ci sera déposée
selon l'article 72 du code du travail.

3.e- La rétroactivité des clauses monétaires sera rétroactive à la même
date que celle pouvant être négociée entre QIT-Fer et Titane Inc. et le
Syndicat des ouvriers du fer et du titane (CSN).

4.- (GQIT-Fer et Titane Inc. et le Syndicat des gardes de sécurité de
QIT-Fer et Titane (CSN) reconnaissent que la présente entente doit être

considérée comme étant une convention collective et en est une et elle

sera déposée selon l'article 72 du code du travail avec tous les effets

juridiques qui en découlent, incluant l'interdiction de grève ou de
lock-out.

EN FOI DE QUDI, les parties ont signé à Peut ,
ce ___/Y Ahlen 1984.

Pour la compagnie Pour le syndicat

Marcel Lan ;

Président -, *
Syndicat des Gardes-de Sécurité de QIT-

Fer et Titane (CSN)
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@HHLLLE 1 — JURIDICTION

1.01
16/09/83

1.02

29/09/83

1.03
29/09/83

1,04
07/09/83

1.05
17/10/83

Reconnaissance

i L'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent
négociateur des salariés visés par le certificat d'accrédita-
tion émis le 25 avril 1983 en faveur du Syndicat pour la né-
gociation des salaires, la classification des occupations,
les heures de travail, l'ancienneté, la méthode de règlement
de griefs et autres conditions de travail établies dans la
présente convention. 1.

Le Syndicat reconnaît à l'Employeur le droit:

ja) de gérer l'usine et de diriger les salariés, y comprisle
droit d'embaucher;

b) de promouvoir ou de muter tout salarié, de suspendre ou
de congédier pour une cause juste et suffisante, de rele-
ver les salariés de leur fonction par suite d'unmanque’
de travail ou pour tout autre motif légitime, sous réser-.
ve des dispositions de l'article 3 (ancienneté) et.de.
l'article 7 (méthode de règlement des. griefs). dmBas

Dans l'exercice de ses droits, l'Employeur doit se conformer
aux dispositions de la convention.

L'Employeur a le droit d'édicter et de modifier de temps à
autre des règles et règlements devant être observés par les
salariés, les règles et règlements ne devant pas contredire
les dispositions de cette convention.

Les dispositions de cette convention sont interprétées dans
leur ensemble. La nullité de l'une des clauses n'entraîne
pas la nullité de la convention mais seulement de ladite
clause qui, dès lors, est considérée comme non existante.

Sous-traitance

C'est l'intention de l'Employeur de donner du travail régu-
lier à ses salariés dans la mesure où il est raisonnablement
possible de le faire. À cette fin, l'Employeur utilise ses
propres salariés, incluant ceux qui sont mis à pied, pour le

travail régulier de garde de sécurité qui s'accomplit dans

l'usine, aussi longtemps que ceux-ci continuent à fournir les

services pour lesquels ils ont été embauchés. Rien dans cet-

te clause ne peut être interprété comme limitant ou restrei-

gnant le droit de l'Employeur de donner des contrats de
sous-traitance pourvu que les salariés sur la liste active de

paie ne soient pas rétrogradés ou mis à pied comme résultat
d'un tel acte.

a to ) ae



e
29/09/83

1.07
17/10/83

17/10/83

17/10/83

25/10/83

  

2

‘Dans cette convention, on entend par "jours ouvrables", les
jours autres que les samedis et les dimanches ainsi que les
congés payés selon la convention collective. [

a) “tout rapport disciplinaire ou avis de mesure
:- disciplinaire est fait par écrit au salarié et une copie

est transmise au Syndicat;

: THE Lf

b) une mesure disciplinaire ne peut être imposée que dans
les huit (8) jours ouvrables de l'incident y donnant lieu
ou de la connaissance de celui-ci. Si la mesure disci-“plinaire n'est pas remise. dans les limites prévues

+ ci-haut, elle est considérée annulée: ° # IL ‘

c) seuls les rapports disciplinaires ou les avis de mesures
Ë, disciplinaires par écrit peuvent être inscrits au dossier
“dusalarié: RE | : |

go

 

asun‘rapport disciplinaire ‘où “une mesure “disciplinaire
“(datant de ‘plus ‘de quinze(15) mois ne peutêtre invoqué
‘Gontrele salariéet est rayé deson‘dossier si, durant

sd ladite période de quinze’ (15) -mois, aucune autre mesure
2 disciplinaire n'a été inscrite à son dossier: Néanmoins,

[la pratique passée concernant l'annulation des points de
émérite au dossier du salarié demeure inchangée.

  



@ARTICLE 2 — COOPERATION

®

2.01 | Durant la présente convention, l'Employeur s'engage à ne
16/09/83 \ causer, ni endosser de lock-out et le Syndicat s'engage à ne

pas causer, ni endosser de ralentissement, grève, ni aucune
| Enterruntion ou interférence dans le travail ou dans Les opé-
\rations de l'Employeur. ; ;

07/09/83 par un salarié, membre du Syndicat, de retenir hebdomadaire-
ment le montant spécifié comme cotisation à prélever sur son

salaire au bénéfice de ce dernier (la formule d'autorisation
"Annexe A" de la convention devant être utilisée). Le mon-

tant de la cotisation mensuelle est celui certifié par le
. président du Syndicat comme conforme à la constitution du
\ Syndicat.

2.02 fam s'engage à respecter l'autorisation écrite donnée

{
i
ï
\
4

2.03 Chaque mois, L'Employeur remet au Syndicat, dans les quinze

07/09/83 | 45) jours qui suivent le prélèvement sur le salaire du sala-
|rié, le montant des contributions qu'elle a l'autorisation de
| percevoir. En même temps, l'Employeur fournit au Syndicat
; une liste de tous les salariés sur le salaire desquels tels

prélèvements ont été faits. Tout changement dans le montant
des cotisations syndicales mensuelles, tel que certifié par
le Syndicat, est transmis à l'Employeur quinze (15) jours
avant le premier jour du mois où telle déduction devient en

force.Ÿ

2.04 | Toute règlementation générale concernant les devoirs des ‘
07/09/83 \ agents de sécurité est affichée sur un tableau à l'intérieur

\du poste de garde et signée par le surveillant de la sûreté
ou toute personne autorisée. 5

2.05 Les avis du Syndicat signés par la personne mandatée sont

16/09/83 affichés sur le tableau installé à cet effet au poste de
garde de la barrière principale, aux conditions suivantes:

1) les avis sont remis au surveillant de la protection de =

l'usine pour approbation;

2) le tableau demeure la propriété de l'Employeur;

3) le Syndicat avise l'Employeur, par écrit, du nom de la

personne mandatée à cet effet.

“ 2.06 Comme condition d'emploi, tout salarié doit, lors de son

16/09/83 embauchage, autoriser l'Employeur, par écrit, à déduire sur

son salaire, à partir de sa première semaine de travail, un

montant égal à la cotisation au bénéfice du Syndicat en

signant la formule de l'annexe "A".

at



(S)

2.07
29/09/83

Comme condition d'emploi, tous les employés qui sont membres
ou qui deviendront plus tard membres du Syndicat devront

maintenir leur affiliation pour la durée de cette convention,
à moins d'être refusés ou expulsés par le Syndicat: dans ce

cas, ils pourront conserver leur emploi mais devront payer,

chaque semaine, un montant égal à la cotisation syndicale.

JE i A
ae ‘
gl



Lite 3_— ANCIENNETE

3.01
16/09/83

3.02
17/10/83

3.03

07/09/83

07/09/83

29/09/83

“07/09/83

29/09/83

T° 27/09/83

Définition - Ancienneté

Le terme ancienneté utilisé dans cette convention signifie la
date de la première journée de travail de la période d'essai
d'un salarié ou la première journée travaillée dans les douze
(12) mois qui précèdent la fin de la période d'essai.

Définition - Salarié à l'essai

La période d'essai est de quatre-vingt-dix (90) jours
travaillés au cours d'une période de cent vingt (120) jours
ouvrables consécutifs. Durant cette période, un salarié est
considéré à l'essai, n'a aucune ancienneté et n'est pas assu-
jetti aux dispositions de Ia convention collective. L'an-
cienneté est acquise après cette période. L'Employeur se
réserve le droit de renvoyer en tout temps un. salarié au
cours de sa période d'essai.

Perte de l'ancienneté

L'ancienneté se perd par des actes tels que:

a) la remise de la démission écrite au Service des relations
du travail; Cos

b) un congédiement pour cause juste et suffisante, sujet à
la méthode de réglement des griefs;

c) lorsqu'un salarié mis à pied n'a pas regagné son travail
dans les sept (7) jours de calendrier suivant la miseà
la poste à sa dernière adresse connue par l'Employeur
d'une lettre recommmandée de rappel au travail;

d) le prolongement non autorisé d'une absence autorisée;-

e) une mise à pied excédant l'ancienneté d'usine d'un sala-

rié au moment de sa mise à pied, jusqu'à concurrence de
trente-six (36) mois; 0

f) la retraite du salarié;



17/10/83

3.04
07/09/83

3.05
“ 07/09/83

3.06
07/09/83

17/10/83

07/09/83

g) une absence du travail sans permission pendant plus de
trois (3) jours ouvrables consécutifs à moins de cas de
force majeure et du fait qu'un employé démontre à la Com-
pagnie l'impossibilité dans laquelle il se.trouvait de se
présenter .au travail. ‘ = : Le ‘

Accumulation de l'ancienneté

L' ancienneté .est maintenue.et s ‘accumule dans les cas oi

suivants: ; ‘ _ Con

a) de mise àpied ne- “dépassant pas les périodes : de temps
a prévues a la clause 3.04 e); BR Ly REO am,

syndicales ou autres: absences permises..et: autoriséespar
|, de permission d'absence pour maladie, accident, activités

écrit par l'Employeur; ; eerie Fwy
\ |

c) de service dans les forces armées actives du Canada dans
les cas d'une guerre déclarée par ou contre le Canada.

 

Liste d'ancienneté

L'Employeur fournit au Syndicat, avant la signature de la .
convention et, par la suite, une (l) fois l'an, une liste
indiquant l'ancienneté et l'adresse de tous les salariés.

Procédure de mise à pied

 

a) les salariés ayant le moins d' ancienneté sontd'abord.mis. |
a pied; 2% Le

b) un salarié est avisé par écrit de sa mise a pied par son
surveillant ou un représentant du Service des relations
du travail. À l'exception des cas résultant de circons-

tances en dehors du contrôle de l'Employeur, lors d'une
mise à pied pour plus de cinq (5) jours ouvrables, le ou
les salariés concernés est (sont) avisé (s) deux-“(2)
jours ouvrables précédant la mise à pied; cet avis ‘ne
s'applique pas aux employés qui travaillent à temps
partiel ou sur une base temporaire; 0.

c) un avis est envoyé au Syndicat dans les sept (7) jours
suivants la mise à pied. Le



Procédure de rappel

3.07 a) quand il devient nécéssaire de rappeler un ou plusieurs

07/09/83 - salariés après une mise à pied, le salarié ayant le plus
d'ancienneté est d'abord rappelé et ainsi de suite;

29/09/83 b) sous réserve de la clause 3,03 e), un salarié peut refu-
ser un rappel au travail sans perdre son ancienneté si
l'Employeur l'avise par écrit que la durée du travail,
selon son opinion et son jugement, sera moins longue que
soixante (60) jours de calendrier. Cette opinion et ce
jugement de l'Employeur ne sont pas sujets à la procédure
de grief. Sans égard à l'ancienneté, un tel salarié mis
à pied ne peut déplacer un salarié présentementau
travail; Lt an

29/09/83 c) un salarié en mise à pied qui a refusé un rappel selon
3.07 b) n'est pas rappelé de nouveau, à moins qu'il
n'avise l'Employeur par écrit de son désir de retourner à

son emploi;

07/09/83 , d) les salariés doivent aviser le Service des relations du
4 travail par écrit de leur adresse et de leur Erode
45 téléphone ainsi que de tout changement de ceux-ci./Pa

A

Poste vacant

3.08 Lorsqu'une occupation devient vacante et est comblée pour une
29/09/83 [période de plus de trente (30) jours, incluant les remplace-

ments de maladie à l'exception des vacances annuelles, dans
les cas de promotions ou transferts à un taux plus élevé, le
salarié le plus ancien est d'abord considéré à condition
u'il ait l'habileté et les qualités requises pour accomplir
fficacement les exigences normales de l'occupation. -Le

travail sur un horaire de jour est considéré comme une promo-
tion. Les rétrogradations s'effectuent dans l'ordre inverse.

3.09 { Lorsqu'un employé est nommé à une occupation exclue de

25/10/83 | l'unité de négociation, son ancienneté est maintenue et con-

| tinue de s'accumuler. Si cette nomination excède trente-six
| ‘(36) mois cumulatifs, l'employé cesse d'accumuler l'ancienne-

|; té à la fin de cette période, mais conserve l'ancienneté déjà
accumulée. Un employé ainsi nommé peut exercer son ancienne-

té en tout temps. Cependant, l'employé nommé à une occupa-

tion exclue de l'unité de négociation pour une période tempo-

raire pour fin de remplacement de vacances ou de maladie, son

‘ ancienneté continue de s'accumuler et il retourne dans l'uni-

‘ té de négociation sans perte d'ancienneté lorsque le rempla-

cement est terminé.



    

 

 

8
@ARTICLE 4 - ABSENCES AUTORISEES

Absences pour deuil

4.01 À l'occasion du décès du père, de la mère, du beau-père, de
07/09/83 la belle-mère, des enfants, des frères ou des soeurs d'un

salarié, celui-ci aura l'autorisation de s'absenter pour une
période maximum de trois (3) jours, (conjoint, cing (5)
jours, dans ce cas lapériode d'absence peut se prolonger
au-delà du jour des obsèques) consécutifs se terminant le
jour des obsèques, et sera dédommagé à son taux normal de
/paie pour ces jours d'absence s'il devait travailler ces
“jours--1a.

A l'occasion du décès du grand-père, de la grand-mère, d'un
beau-frère, d'une belle-soeur, d'un gendre ou d'une brue d'un
salarié, celui-ci aura l'autorisation de s'absenter un (1)
jour normal de travail dans la période comprise entre le
décès et les obsèques, et sera dédommagé à son taux normal de
aie pour ce jour d'absence s'il devait travailler ce

 

jour-là.

4.02 Jury
@07/09/83

Un salarié qui s'absente pour siéger comme juré ou témoin
0 convoqué par la Cour reçoit la différence entre le taux
“- HRoraire normalisé de son occupation régulière pour les heures

qu'il aurait dû travailler et le montant payable par lemi-
nistère public. Le salarié doit soumettre une preuve par
écrit à l'appui de ses absences. SUCRÉ 5

4.03 Naissance
07/09/83

Un salarié peut s'absenterle jour de la naissance desonLens
fant et être rétribué à son taux horaire normalisé pour, les

7 heures qu'il aurait normalement dû travailler ce jour d'ab-

sence.

4.04 | Les trois (3) paragraphes mentionnés ci-dessus s.‘appliquenta
07/09/83 \ condition que l'employé:

a) ne reçoive pas déjà de paie pour du temps non travaillé à
cause de vacances annuelles, congé payé lorsque nonpro-

ue, grammé pour travailler, indemnité hebdomadaire du régime
e d'assurance collective, blessure compensée par la CSST;

  



4.05
17/10/83

17/10/83

4.06

@03/11/83

 

b)

c)

ne soit pas en misé a pied;

ne soit pas en permission d'absence.

L'Employeur peut accorder à un salarié qui en fait la demande
par écrit un permis d'absence sans paie pour raisons person-
nelles conformément aux conditions suivantes:

a)

b)

aucun salarié n'acceptera un autre emploi pendant une ab-
sence autorisée sans l'autorisation spécifique et écrite
de l'Employeur;

le salarié qui respecte les conditions de cet article ac-
cumulera son ancienneté en accord avec les conditions de
cette convention pendant la durée de telle absence auto-
risée.

Activités syndicales

Pour activités syndicales et sur réception de la demande ap-
propriée, l'Employeur accorde un permis d'absence sans paie
aux membres du Syndicat: ae

a)

b)

c)

d)

e)

pour un (1) jour ou moins, le salarié doit donner au
moins vingt-quatre (24) heures d'avis à son surveillant
et le permis d'absence est accordé à la condition qu'il y
ait un garde de sécurité en disponibilité pouvant effec-

tuer le remplacement;

pour une période ne dépassant pas quinze (15) jours, a
condition qu'une demande écrite parvienne au Service des
relations du travail au moins cing (5) jours ouvrables
avant le début de l'absence;

pour une période ne dépassant pas un (1) an, à condition
qu'une demande écrite du Syndicat parvienne au Service
des relations du travail au moins vingt-deux (22) jours= =
ouvrables avant le début de l'absence;

un (1) seul membre à la fois peut s'absenter pour activi-

tés syndicales;

le membre en question accumule son ancienneté pendant la
durée de son absence permise, en accord avec les condi-
tions de la convention;



10

f) aucun membre ne peut accepter ou rechercher un autre

emploi pendant une absence. avec permission sans l'autori-
sation écrite de l'Employeur, à moins qu'il ne s'agisse
d'un emploi relatif aux affaires du Syndicat ou à moins
qu'il ne soit mis à pied.

@
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ARTICLE 5 ~ CONDITIONS DE TRAVAIL

5.01

07/09/83

17/10/83

07/09/83

® 07/09/83

07/09/83

17/10/83

17/10/83

pptRs ;

Général

a) Jles heures de travail auxquelles on réfère dans cet
article ne sont pas une garantie du nombre d'heures minimum,
ni du nombre d'heures maximum que l'Employeur peut requérir;

b) le travail supplémentaire est considéré comme volontaire,
- sauf dans les cas d'urgence tels que des circonstances
imprévisibles et incontrôlables et dans le cas d'un sala-
rié de quart qui n'est pas remplacé au changement de

quart. Advenant qu'aucun employé n'accepte d'accomplir

du travail en temps supplémentaire, l'employé avec le
, moins d'ancienneté est alors tenu d'effectuer le travail
(0requis;

c) une journée est constituée de vingt-quatre (24) heures
consécutives commençant avec le début du jour de travail
régulièrement programmé de chaque employé; Camp, ue

d) la semaine de paie commence a OOh01 le dimanche. etsec
termine 3 24h00 le samedi suivant; use 1 2 #4

e) le taux simple est le taux normal prévu dans la clause
des salaires mais excluant toute prime. Le taux et demi est
une fois et demie le taux simple. Le taux double estdeux
fois le taux simple; 2" 8 : |PS .

wo SAE Et

f) Rappel au travail

un salarié est rappelé au travail par 1'Employeur
apres avoir poinçonné sa carte pour sortir; il. .lui .sera
payé un minimum de quatre (4) heures à taux. simple; si sa

paie pour le travail exécuté est inférieure à ce minimum,

excepté lorsque tel travail forme une période continue
vec ses heures de travail régulières auquel cas il ne
era tenu compte d'aucun minimum. La Compagnie fournit

le transport audit employé, si requis;

g) Repas pour heures supplémentaires

Un salarié requis pour travailler des heures supplémentaires
pendant les heures normales de repas, ou partie d'heure
(minimum quinze (15) minutes), c'est à dire:

de 07h30 à 08h30
de 12h00 à 13h00
de 18h00 à 19h00
de 01h30 à 02h30



  

16/09/83

16/09/83

16/09/83

5.02
03/11/83

17/10/83

17/10/83

17/10/83

12

reçoit un montant de quatre dollars (4,00$) ajouté à son pro-
chain chèque de paie régulier.

h) Paie

 

1. La paie hebdomadaire est faite par‘chèqueet est distri-
buée par le surveillant. Les mentions suivantes sont
ins- crites sur le talon qui est remis au salarié:

nom et prénom du salarié
date et période de paie ti”
nombre d'heures régulières et supplémentaires
déductions faites
primes de quart et de dimanche

.- montant net payé

montants cumulatifsa
h
o
Q
n
T
w

2. Si un salarié est d'avis que son chèque de paie comporte
une erreur, ildoit en informer son‘ surveillant qui obtient
que les corrections soient portées sur le prochain chèque de
paie du salarié ou fournit à ce dernier les explications né-
cessaires. Dans le cas où l'erreur est de quatre (4) heures
de salaire ou plus;lesalarié, à sa demande, obtient rem-
boursement dans un délai d'un (1) jour ouvrable.

3. Les heures de travail accomplies en vertu‘des horaires’
réguliers de travail sont rémunérées au taux“de temps simple.

Heures supplémentaires — employés de jour

a) Les heures travaillées en-dehors des heures normalement
programmées au cours d'une semaine sont payées à taux et
demi; :

b) les heures supplémentaires accomplies au-delà de douze
(12) heures consécutives sont payées à taux double;

©) les heures supplémentaires de travail accomplies lors

d'une journée de repos d'un salarié sont payées à taux et

demi pour les premières quatre (4) heures et à taux

\_ double pour les autres heures.

d) TJlorsqu'un salarié est requis de travailler des heures
supplémentaires après la fin de ses heures régulières,
l'Employeur lui fournit le transport de l'usine à sa
demeure, si requis.



> ï
5.03 Employés de jour

17/10/83 a) la semaine régulière de travail pour les salariés de jour
est de quarante (40) heures du lundi au vendredi inclusi-
vement, huit (8) heures par jour, d'après les horaires
établis de temps à autre par l'Employeur, entre 07h00 et
19h00, et entre 07h00 et 21h00 pour la première journée
de la paie. Les parties peuvent, par entente, modifier

. cet horaire de travail. [

29/09/83 b) la période du dîner n'est pas sur le temps de
- l'Employeur. CoE . SE : :

5.04 Employés de quart

La semaine régulière de travail pour les salariés de quart
est une moyenne de quarante (40) heures, huit (8) heures par

i jour ou douze (12) heures par jour, d'après les horaires éta-
‘blis à l'annexe "“B".

17/10/83

   "5.05 Primes d'équipe et de dimanche

17/10/83 1) Les employés d'équipe en rotation reçoivent une prime de
1 25 cents l'heure pour l'équipe de 16h00,äà 24h00 et de 35

~ cents l'heure pour l'équipe de 00h00 à 08h00 (fQjcents et
A355) cents respectivement à compter de la deuxième année).

17/10/83 2) | Les employés d'équipe en rotation reçoivent une prime de
1 quatre dollars (4,00$) l'heure (quatre dollars cinquante

| (4,50$) à compter de la deuxième année de la convention)
\ pour les heures travaillées le dimanche. oo

5.06 Salaires

17/10/83 Les taux de salaires sont ceux prévus à l'annexe "C".

 



e
5.07
16/09/83

5.08
16/09/83
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Paie de présentation

Si un salarié se rapporte au travail à son heure habituelle
et que, pour des raisons autres que des raisons de force ma-
jeure, 1'Employeur n'a pas de travail a lui offrir et que ce
salarié n'en a pas été averti avant la fin de sa dernièrepé-
riode de travail régulier, il lui est accordé trois (3)
heures de salaire à taux simple pourvu qu'il ne refuse pas
d'accomplir tout autre travail que l'Employeur pourrait lui
offrir et pour lequel il possède les qualifications requises.

L'ancienneté d'un salarié quia changé‘et/ouchangera d'unité
de négociation:est maintenue pour l'obtention des bénéfices
existant dans la convention qui le régit.
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@LE 6 — REPRESENTATION

6.01
07/09/83

6.02
07/09/83

6.03
07/09/83

L'Employeur reconnait comme représentant officiel du Syndicat
des Gardes de Sécurité (CSN) le Président du Syndicat ou son
délégué. Le Président peut, en toute occasion, être accompa-
gné d'un représentant de l'extérieur.

Le Président ou son délégué peut laisser son travail dans les
cas de plaintes ou de griefs, après avoir consulté son sur-

veillant immédiat et ne quittera pas son travail avant
d'avoir été remplacé: Il est entendu que le Président du
Syndicat ne sera pas privé deson salaire régulier pendant le
temps ainsi consacré aux cas de plaintes ou de griefs avec

l'Employeur pendant ses heures:régulièresde travail sur la
propriété de l' Employeur.

Le Sentient doit fournir par écrit à l'Employeurles noms des
personnes autorisées as ‘acquitter des fonctions de Président
et de délégué. ; + LC ge à
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@)ARTICLE 7 - METHODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

7.01
07/09/83

07/09/83

Toute mésentente relative à l'interprétation ou à
l'application de la présente convention est considérée comme
un grief et réglée selon la méthode suivante:

a)

b)

c)

Première étape:

Etant donné l'importance d'une bonne explication entre le
surveillant et l'employé pour dissiper tout malentendu,
l'employé et son surveillant doivent se rencontrer de
façon à ne pas ménager les efforts mutuels pour tenter de
régler la plainte de l'employé. Une telle rencontre doit

“avoir lieu au plus tard dans les dix (10) jours ouvrables
“suivant la naissance de la plainte et l'employé, s'il le

désire, peut être accompagné de son représentant. La
décision du surveillant doit être rendue dans les trois
(3) jours ouvrables suivant la rencontre. Si l'employé
estime que sa plainte n'est pas réglée à sa satisfaction,
il peut présenter un grief par écrit à la deuxième étape.

Deuxième étape:

L'employé ou son représentant soumet le grief par ‘écrit
au Service des relations du travail selon la ‘formule
(Annexe "E") après que l'employé ait obtenu une copie de
la formule (Annexe "D") dument signée par son surveilant
dans les sept (7) jours ouvrables après la décision du
surveillant. Une rencontre a lieu dans les sept (7)
jours ouvrables suivant la réception du grief par le
Service des relations du travail et une décision écrite
est soumise dans les quinze (15) jours ouvrables suivant
cette rencontre. Les représentants syndicaux à la ren-

contre sont: le président, l'employé au besoin, ainsi
que le représentant extérieur si le Syndicat le désire.
Le grief est présenté en deux (2) copies à cette étape
et chaque partie en garde une (1).

Le Syndicat peut formuler un grief d'ordre général, sous
réserve des dispositions de la Convention, commençant à
la deuxième étape. Le Syndicat accepte de ne pas utili-

ser un grief d'ordre général comme moyen de contourner la
méthode de règlement de grief ci-dessus.



ARTICLE 8 — ARBITRAGE

8.01
07/09/83
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a) Si le grief n'est pas réglé à la deuxième étape, il peut
être soumis par l'une ou l'autre des parties à un arbitre
dans les quarante-cing (45) jours ouvrables suivant la déci-
sion de l'Employeur à la deuxième étape.

L'avis écrit d'une partie informant l'autre que le grief est
soumis à l'arbitrage doit ‘indiquer le nom et ‘l'adresse de
l'arbitre désiré.

La partie recevante doit, dans les. dix.(10)jours ouvrables
suivant la réception, répondre par ‘écrit àcet avis en indi-

quant. sonn. accord, avecl'arbitre désiré où ensuggérer un
autre. EE LT Tr Re

b) Si dans les dix (10) jours ouvrables suivant la mise à la
+ poste par courrier recommandé de la réponse de la partie
.… qui a reçu l'avis, on.ne peut parvenir :à une entente sur
x le choix de l'arbitre, l'une ou l'autre des parties peut

demander au ministre du Travail et de la Main-d'Oeuvre du
Québec de nommer un arbitre.

c) L'arbitre doit entendre la preuve et les représentations
des parties et rendre sa décision aussitôt que possible
après la séance.

d) La décision de l'arbitre constitue la sentence et, dans
tous les cas, la sentence lie les parties. En aucune

circonstance un arbitre n'a le pouvoir d'ajouter, de
soustraire ou d'amender les dispositions de cette conven-
tion. we

e) L'arbitre a juridiction dans le cas d'un congédiement ou
d'une suspension s'il le déclare injustifié ou trop
sévère, de décider sur la rétroactivité et la réinstalla-
tion.

f) Chaque partie doit assumer ses propres frais et dépenses;
les honoraires et les dépenses de l'arbitre sont assumés =
à parts égales par les deux parties.



ARTICLE 9 — ASSURANCE COLLECTIVE
pu

és

9.01
17/10/83

9.02

9.03
… 07/09/83
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9.04
07/09/83
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À compter du ler février 1984, le Syndicat assume toute la
responsabilité pour l'administration du régime
d'assurance-collective.

L'Employeur doit remettre mensuellement au Syndicat douze
(12) cents l'heure pour chaque heure travaillée par les
employés.

… L'Employeur déduit de la paie des employés leurs
contributions au régime d'assurance-collective. L'Employeur
remet ces contributions au Syndicat en même temps que la
remise prévue à la clause 9.02. L'employé doit soumettre une
autorisation écrite à l'Employeur pour effectuer telles dé-

… ductions de sa paie.

Il est entendu que tous les employés peuvent participer au
régime d'assurance-collective, qu'ils soient membres du
Syndicat ou non.



on ARTICLE 10 — CONGES PAYES ET VACANCES ANNUELLES

CONGES PAYES

10.01 Les jours suivants sont des congés payés:

a) Salariés de jour:

JOUR DE L'AN

30 décembre 1983 (vendredi) .
31 décembre 1984 (lundi)

2 janvier 1984 (lundi)
1 janvier 1985 (mardi)..

PREMIER VENDREDI DE FEVRIER

3 février 1984
1 février 1985. os

VENDREDI SAINT

20 avril 1984
5 avril 1985 .

PREMIER MAI 1983-1984

ST-JEAN BAPTISTE

24 juin 1983-1984

CONFERERATION

1 juillet 1983
2 juillet1984 (lundi)

PREMIER LUNDI D'AOUT

1: août 1983
6 août 1984

19



ny,

FETE DU TRAVAIL.

5 septembre 1983
3 septembre 1984

ACTION DE GRACES

10 octobre 1983 -
8 octobre 1984

NOEL

23 décembre 1983 (vendredi)
24 décembre 1984 (lundi)

26décembre1983 (lundi)
25 décembre 1984 (mardi)

b) Pour les salariés de

JOUR DE L'AN |

1 janvier1984
1 janvier 1985

2 janvier 1984-1985

PREMIER VENDREDI DE FEVURIER

1984-1985

VENDREDI SAINT

20 avril 1984

5 avril 1985

PREMIER MAI 1983-1984

24 JUIN 1983-1984

‘ler JUILLET 1983-1984

20

, les jours suivants sont
considérés comme des congés payésss.©+ + cuis
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PREMIER LUNDI D'AOUT 1983-1984

FETE DU TRAVAIL

5 septembre 1983
3 septembre 1984

ACTION DE GRACES

10 octobre 1983
8 octobre 1984

NOEL

24 décembre 1983-1984

25 décembre 1983-1984

 

10.02 a) les employés qui, suivant leur horaire de travail
. 07/09/83 régulier, ne travaillent pas durant les congés payés

CE. reçoivent huit (8) heures à leur taux régulier, le tout
sujet aux dispositions de 10.03 et 10.04 ci-après;

b) les employés qui, suivant leur horaire de travail régu-
lier, ne devaient pas travailler pendant ces congés payés
et qui sont requis de travailler sont payés taux et demi
pour les heures travaillées pendant ces congés payés en
plus des huit (8) heures à leur taux régulier tel que dé-
fini au sous-paragrapnhe a) ci-dessus:

c) les employés de quart qui, suivant leur horaire de tra-
vail régulier, travaillent durant ces congés payés sont
payés taux et demi pour les heures travaillées, en sur-
plus des huit (8) heures à taux simple spécifiées au
paragraphe a) ci-haut.

10.03 Sujet à 10.04, un employé n'a pas droit d'être ainsi payé:

LC 07/09/83 a) s'il ne travaille pas un jour de congé payé bien que
® désigné ou requis de le faire;

29/09/83 b) s'il est absent sans permission et sans raison valable
;‘ durant son jour de travail normal précédant ou suivant

immédiatement le congé payé:



og

07/09/83

10.04
16/09/83

16/09/83

17/10/83

10.05
07/09/83
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c) s'il est en mise à pied.

a) tout employé qui est absent à raison de maladie ou
d'accident pour au moins trois (3) jours ouvrables incluant
un congé payé est alors payé pour ce congé payé. La preuve
d'absence résultant de maladie ou d'accident incombe à l'em-
ployé. La période d'absence résultant d'une même maladie ou
d'un même accident durant laquelle un employé peut recevoir
paiement des congés payés est limitée à treize (13) semaines:

b) l'employé absent pour activités syndicales est payé pour
les congés payés tombant durant cette période d'absence pour-
vu que celle-ci ne dépasse pas deux (2) semaines consécutives;

c) l'employé absent pour raisons personnelles, conformément
à 4.05, est payé pour les congés payés tombant durant
cette période d'absence pourvu que celle-ci ne dépasse
pas sept (7) jours consécutifs de calondrisr.

Les jours de congés payés sont de vingt-quatre (20)heures, |
de minuit a minuit. . :



—F3
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VACANCES ANNUELLES

10.06
29/09/83

10.07
17/10/83

L'année de référence pour fins de vacances annuelles débute
le ler mai pour se terminer le 30 avril de l'année suivante.

a) l'employé qui, à compter du 30 avril, a accumulé au moins
une (1) année de service continu, a droit à des vacances
annuelles d'une durée de deux (2) semaines ainsi qu'à
quatre (4) pourcent (4%) de ce qu'il a gagné au cours des
douze (12) mois précédents, arrêtés au 30 avril;

b) l'employé de jour qui, à compter du 30 avril, a accumulé
au moins quatre (4) années de service continu a droit à

des vacances annuelles d'une durée de trois (3) semaines
(pour les employés d'équipe en rotation, ceci veut dire
deux (2) périodes complètes d'équipe plus un (1) jour et
six pourcent (6%) de ce qu'il a gagné au cours des douze
(12) mois précédents, arrêtés au 30 avril;

c) l'employé de jour qui, à compter du 30 avril, a accumulé
au moins dix (10) années de service continu a droit à des
vacances annuelles d'une durée de quatre (4) semaines
(pour les employés d'équipe en rotation, ceci veut dire
trois (3) périodes complètes d'équipe) et huit pourcent
(8%) de ce qu'il a gagné au cours des douze (12) mois
précédents, arrêtés au 30 avril;

d) l'employé de jour qui, à compter du 30 avril, a accumulé
vingt (20) années de service continu, a droit à des
vacances annuelles d'une durée de cinq (5) semaines (pour
les employés d'équipe en rotation, ceci veut dire trois
(3) périodes d'équipe et cinq (5) jours (total 25 jours)
et dix pourcent (10%) de ce qu'il a gagné au cours des
douze (12) mois précédents, arrêtés au 30 avril;

e) l'employé de jour qui, à compter du 30 avril a accumulé
trente (30) années de service continu, a droit à des
vacances annuelles d'une durée de six (6) semaines (pour

les employés d'équipe en rotation ceci veut dire trente

(30) jours) et douze pourcent (12%) de ce qu'il a gagné
au cours des douze (12) mois précédents, arrêtés au 30
avril.

Service continu

Incluera, pour fins de calcul des vacances seulement, le
total des jours travaillés, plus les jours de maladie, les
périodes de congé, les grèves légales, les absences autori-

sées et les absences pour accident de travail.



@10.0
25/10/83

10.09

10.10

10.11

10.12
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Les employés feront leur choix chaque année, avant le ler mai
des dates de leurs vacances annuelles, avec priorité de choix
aux employés les plus anciens; les employés ne doivent pas
choisir plus de deux (2) semaines ou deux (2) périodes de
quart, suivant le cas, pour le premier choix. L'allocation

des vacances annuelles sera conditionnée à la nécéssité
d'avoir des employés qualifiés disponibles comme rempla-
çants. De plus, un employé refusant de donner son choix ou
prenant plus de quatre (4) jours, perd son tour au profit
d'employés moins anciens que lui jusqu'à ce qu'il se décide.

Advenant la terminaison d'emploi pour quelque raison que ce
soit, incluant la mise à pied, un employé recevra la paie de
vacances a laquelle il a droit et qu'il n'a pas reçue en ce
qui regarde la période de temps antérieure au ler mai plus

4%, 6%, 8%, 10% et 12% selon le cas, du total de ses gains à
partir du ler mai précédent.

La paie de vacances sera donnée avant le départ de l'employé

pour ses vacances. À compter du 15 mai, un employé peut ob-
tenir son chèque de paie de vacances. Un employé ayant chan-
gé son choix de vacances après le ler mai doit avertir son

contremaître d'aviser le bureau de la paie de ce changement
pour que son chèque de vacances soit prêt.

Un employé qui atteint quatre (4), (dix (10), vingt (20) ou
trente (30) années de service continu avant le ler juillet de
chaque année a droit à des vacances annuelles conformément
aux dispositions de la présente clause, comme s'il avait
atteint quatre (4), dix (10), vingt (20) ou trente (30)

années de service continu au 30 avril de cette année de réfé-

rence.

Boni-vacances

i) un boni de soixante-dix (70) dollars à compter du 30
avril 1984 est payé pour chaque semaine complète de
vacances à laquelle un employé a droit selon 10.06,

ii) un employé qui prend une retraite normale ou d'invalidité
à partir du ler mai a droit au boni-vacances comme s'il
avait travaillé jusqu'au 30 avril suivant.

4
%
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R ARTICLE 11 — REMBOURSEMENT_ DES FRAIS

11.01 fA condition que la dépense ait été autorisée par le
07/09/83 surveillant du salarié et que là pièce justificative soit

produite, l'Employeur rembourse aux salariés tout déboursé
effectué dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de
son travail.
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ARTICLE 12 - REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RETRAITE

À compter du 18 novembre 1983 les employés assujettis à la
présente convention participent au régime supplémentaire de
retraite des employés rémunérés à l'heure et cessent le 17
novembre 1983 sa participation au régime des employés cadres.

1. Retraite normale

} A. 1) Tout employé peut prendre sa retraite le ler jour du
mois suivant son 65iéme anniversaire et, s'il a dix (10)
années ou plus de service crédité, il recevra une rente men-

suelle de douze dollars (12,00$) pour chaque année de service
crédité jusqu'à un maximum de trente-cing (35) années; cette
rente sera payable au retraité sa vie durant avec la garantie
que s'il décède avant d'avoir reçu soixante (60) versements
mensuels de rente, des versements subséquents à son décès
seront payés à son bénéficiaire jusqu'à ce qu' au total soi-
xante (60) versements aient été remis.

 

A. 2) Pour les employés prenant leur retraite normale à com-
pter du 30 avril 1983, la rente mensuelle est portée à treize
dollars (13,00$) pour chaque année de service crédité jusqu' à

à un maximum de trente-cinq (35) années.

À compter du 30 avril 1983, la rente mensuelle des retraités
ayant pris leur retraite entre le 30 avril 1982 et le 29
avril 1983, sera ajustée au niveau de treize dollars (13,00$)
pour chaque année de service crédité lors du départ pour ‘la
retraite.

B. Rentes optionnelles

Un employé admissible à une rente en vertu des paragra-
phes 1.4.1), A.2), 2 et 4 du présent article pourra choi-
sir de recevoir sa rente mensuelle sous une des formes

suivantes:

OPTION 1

 

-Une rente mensuelle payable au retraité sa vie durant et, si
son conjoint lui survit, la moitié de cette rente mensuelle
sera versée audit conjoint pour la vie durant de ce dernier.

 

-Le montant de la rente payable en vertu de l'option 1 et 2

sera l'équivalent actuariel de la rente payable en vertu des
paragraphes 1.A), 2 et 4 du présent article.
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Pour les fins du présent, pour tout employé admissible à une
rente en vertu des paragraphes 1 et 2, il sera pris pour ac-
quis que cet employé aura choisi l'option 2, à moins qu'il
ait spécifié par écrit à la Compagnie soit le choix d'une au-

tre option, soit son refus à une telle option.

Dans le cas de décès d'un employé âgé de 55 ans ou plus pour
lequel une option de rente serait applicable, il sera pris
pour acquis, pour fins de calcul de la prestation de décès,
que cet employé était à la retraite le jour précédent son dé-
cès.

C. Ajustement pour le fonds de retraite individuel

Un employé admissible à un fonds de retraite individuel pour
service passé antérieur au ler janvier 1969 verra sa rente
mensuelle, telle que déterminée d'après le chapitre 3 du tex-
te du Régime de retraite, être réduite du montant de rente
mensuelle qui est l'équivalent actuariel de la somme globale
de son fonds de retraite individuel.

L'employé admissible à un fonds de retraite individuel pour
service passé antérieur au ler janvier 1969 peut choisir de
recevoir ce fonds sous forme de rente mensuelle payable
d'après l'une des options ci-dessous:

OPTION "A": une rente mensuelle payable à l'employé sa vie
durant.

OPTION "B": une rente mensuelle payable à l'employé sa vie
durant et, lors de son décès, versement à son bénéficiaire
désigné d'une somme globale égale à l'excédent, s'il en est,
du montant total de son fonds de retraite individuel lors de
sa mise à la retraite moins le total des rentes qui lui ont
été versées en vertu de cette option.

OPTION "C": une rente mensuelle payable à l'employé sa vie
durant avec la garantie que, s'il décède avant d'avoir reçu
soixante (60) versements mensuels de rente, des versements
subséquents à son décès seront payés à son bénéficiaire dési-

gné jusqu'à ce qu'au total soixante (60) versements aient été

remis.

Le montant de la rente mensuelle de l'option "A", "B" et "C"
est l'équivalent actuariel du fonds de retraite individuel.

D. Service crédité



 

~~
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On entend par "service crédité" d'un employé la période d'em-
ploi au service de la Compagnie calculé depuis la date la
plus récente ci-dessous:

i) la date du premier engagement de l'employé, ou

ii) la date de réengagement de l'employé après son dernier
bris de service, d'après la méthode suivante:

i) une année complète pour toute année civile pendant laquel-
le un employé a été au travail pour dix (10) mois ou plus et

ii) un dixième d'année pour chaque mois pendant lequel un em-
ployé a été au travail, jusqu'à concurrence de dix dixièmes
pour une année civile. :

Aucun crédit n'est fait pour toute année civile pendant la-
quelle un employé n'a pas travaillé au moins un mois complet.

Le service crédité est interrompu par une démission, renvoi
ou perte d'ancienneté. { 8 lu

Le service crédité n'est pas interrompu par:

a) le service dans les forces armées ;

b) la fin d'emploi d'un employé qui devient l'employé d'une
filiale de la Compagnie en dedans de trois (3) mois;

c) la mise à la retraite en vertu d'une invalidité totale
permanente pour un retraité qui est réengagé par la
Compagnie dans les trente (30) jours suivant sa guérison.

2. Retraite anticipée

A) Sans réduction actuarielle

a) Admissibilité

i) A compter du 30 avril 1982, tout employé ayant 62 ans

d'âge et 10 années de service crédité peut prendre sa
retraite sans réduction actuarielle.
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ii) À compter du 30 avril 1983, tout employé ayant 60 ans
d'âge et 30 années de service crédité peut prendre sa
retraite sans réduction actuarielle.

b) Sesion

Tout employé ayant pris sa retraite avant son 65ième anniver-
saire, pendant qu'il était admissible à une retraite antici-
pée sans réduction actuarielle, recevra un supplément tempo-
raire mensuel de 10,00 $ pour: chaque année de service crédité.

Aomardu 30 ‘avril 1983, le montant du supplément est
ajusté à 11,00 $ pour chaque année de service crédité, pour
les employés prenant leur retraite dans les mêmes conditions.

A compter du 30 avril 1984, le montant du supplément est
ajusté à 12,00 $ pour chaque année de service crédité, pour
les employés prenant leur retraite dans les mémes conditions.

Les employés ayant pris une retraite anticipée sans réduction
pendant la durée de la présente convention collective, ont
droit aux ajustements du supplément tel que spécifié
ci-dessus. CTE

Le supplément est payable à compter de. la date de retraitede
l'employé et cesse d'être payable à son décès ou à son, 65ième
anniversaire de naissance. a

B) Avec réduction actuarielle

Un employé peut décider de prendre sa retraite s'il a 55ans
d'âge et 10 ans ou plus de service crédité. I1 pourra alors
choisir de recevoir soit: LY

a) une rente commençant le premier jour du mois suivant son
65ième anniversaire ou

b) une rente réduite de 6% pour chaque année séparant la
date de paiement de sa rente de la date de son 62ième
anniversaire.

3. Retraite pour cause d'invalidité totale permanente
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Tout employé mis à la retraite pour cause d'invalidité totale
permanente (tel que défini dans le texte complet du régime),
s'il a dix (10) années ou plus de service crédité recevra,
après une période de six (6) mois d'invalidité, un rente men-
suelle égale à cellequ'il aurait reçue s'il avait continué à
travailler jusqu'à l'âge de 65 ans avec un maximum total de
trente-cing (35) années.

S'il survient un grief entre la Compagnie et tout employé
quant à savoir si cet employé est ou continue d'être frappé
d'invalidité pour l'application de l'alinéa no. 3 du présent
contrat, ce grief est résolu comme suit: l'employé est sou-
mis à un examen par un médecin désigné par la Compagnie et un
médecin désigné par le Syndicat. Si ces deux médecins
n'arrivent pas à s'entendre, le grief est référé à un troi-
sième médecin choisi par les deux premiers et la décision de
ce troisième médecin tranche la question.

Les honoraires et les dépenses de ce troisième médecin sont
divisés également entre la Compagnie et le Syndicat.

4. Acquisition

Tout employé dont l'emploi se termine avant son 55ième anni-
versaire et qui a complété une période ininterrompue de dix
(10) années de service en date de cette fin d'emploi, receura
une rente différée commençant le premier du mois suivant son
65ième anniversaire ou, calculée actuariellement si la date
de paiement débute avant le 65ième anniversaire de l'employé.

5. Financement

La Compagnie établira une caisse de retraite avec fiduciaire
de son choix. La Compagnie doit faire les contributions cal-
culées par un actuaire et qui ne doivent pas être moindres

que les contributions requises par la Loi des régimes supplé-
mentaires de rentes du Québec.

6. Administration

La Compagnie est entièrement responsable du fonctionnement et
de l'administration du régime.

7. Procédure d'appel
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S'il survient un grief entre la Compagnie et tout employé au
sujet des droits de ce dernier à une rente, et que le montant
de cette rente ne peut être déterminé par la Compagnie et le
Syndicat, ce grief est référé à un arbitre choisi par la
Compagnie et le Syndicat.

L'arbitre n'a d'autorité que pour décider des questions rela-

tives aux clauses applicables du présent contrat de rente et

n'a pas l'autorité d'altérer, d'ajouter ou de soustraire aux

dispositions de ce contrat. La décision de cet arbitre sur
toute question de ce genre lie la Compagnie, le Syndicat et
l'employé.
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ARTICLE 13 —- SANTE ET SECURITE

13.01 L'Employeur prend les moyens raisonnables pour assurer la ot
26/10/83 santé et la sécurité des salariés -sur les lieux du travail.

‘ ; ; oo . ; ‘ / A

À

13.02 L'Employeur et le Syndicat s' engagent à coopérer pour v
26/10/83 prévenir des accidents, pour assurer les conditions d'hygiène

et pour protéger la santé des salariés.

13.03 Régime complémentaire a 1a Loi des accidents du travail du
 

Québec

Â compter du ler janvier 1978, un régime complémentaire à la
Loi des accidents du travail est mis en vigueur, comme suit:

a)  Admiseibitité:

Un employs est admissible à ce régime à compter du premier
jour de 1 acquisition de son ancienneté.

 

b). Délai de carence:

Les prestations d'invalidité débutent après six (6) mois
d'invalidité totale permanente.

c)‘Invalidité totale permanente:

Par: "invalidité totale permanente" on entend ‘une incapacité
causée par un accident ou une maladie industrielle subi lors:
de l'accomplissement d'un travail pour la Compagnie et qui’
empêche l'employé d'exercer tout travail rémunérateuret qui,
de l'avis’ d'un médecin désigné par la Compagnie sera perma--
nente et continue pour le reste de la vie de l'employé.

d) Prestations d'invalidité:

Les prestations d'invalidité sont égales à la différence
entre la somme des paiements reçus par l'employé en vertu de
la Loi des accidents du travail, du régime des rentes du
Québec ou du Canada, du régime de retraite de QIT-Fer et

Titane Inc. ainsi que de toute autre indemnisation en vertu

d'une loi sociale ou d'un régime collectif et 85% des gains
hebdomadaires nets de l'employé.
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e) (Gains hebdomadaires nets:

Par "gains hebdomadaires nets”, on entend le taux de salaire
horaire normalisé de l'employé à la date du début de l'inva-
lidité, multiplié par quarante (40) heures (ou autre s'il y a
lieu), après déduction des impôts fédéral et provincial selon
des exemptions connues lors du début de l'invalidité.

f) Durée des prestations:

Les prestations cessent lorsque survient le premier des évé-
nements suivants: cer

i) ‘à ladate du décès:

ii) -lorsque l'employé atteint l'âge de soixante-cing (65)
ans; |

iii) “lorsque l'employé cesse d'être invalide sur une base |
totaleet permanente.

a, EC

| ga) Procédured'appel:

S'il survient un grief entre la Compagnie et un employé quant
à savoir si cet employé est ou continue d'être frappé d'inva-
lidité, ce grief est résolu comme suit: l'employé est soumis
à un examen par un médecin désigné par la Compagnie et un
médecin désigné par le Syndicat. Si ces deux médecins

R
E

n'arrivent pas à s'entendre, le grief est référéà untroi- oo
siéme médecin choisi par les deux premiers et la décision de —
ce troisième médecin tranche la question. Les honoraires et —
les‘dépenses de ce troisième médecin sont diviséségalement
entre la Compagnie et le Syndicat.
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ARTICLE 14 — DUREE DE LA CONVENTION

14.01

c
m
,

 

La présente convention entre en vigueur à compter du 18
novembre 1983 et le demeure jusqu'au 30 avril 1985.

L'une ou l'autre des parties peut aviser par écrit l'autre
partie de son intention de terminer, modifier ou amender
cette convention au moins soixante (60) jours et pas plus de
quatre-vingt-dix (90) jours avantl'échéance régulière de { la
convention. Le ‘

EN FOI DE QUOI, les parties en présence, par l'entremise de
leurs représentants autorisés et de leurs agents négociateurs
certifiés, ont apposé leur signature au bas de la présente en
ce 22e jour de novembre 1983. |

Pour la Compagnie Pour le Syndicat

 

Marcel Langevin
Surveildant - Président
Relations du travail

LACETEAL 1 Tea
    ques Péloquin Lucien Demers i

Directeur - Conseiller technique
Relations du travail

7
.

A1dlLe
Richard Leblanc

Directeur -

Personnel et affaires publiques
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ANNEXE "A"

Je, soussigné, autorise mon Employeur, par les présentes, à
déduire de mon salaire ma cotisation syndicale pour la remet-
tre au Syndicat des Gardes de Sécurité de QIT-Fer et Titane
Inc., le tout sujet aux changements dans le montant de la
cotisation qui pourraient être décidés en conformité avec; la
constitution du Syndicat et ce, pour la durée de la conven-
tion collective de travail.

La présente autorisation est révocable de ma part entre le
quatre-vingt-dixième (90 ième) et le soixante (60 ième) jour
précédant la date d'expiration de ladite convention.

EN FOI DE QUOI, je signe

TEMOIN:

 

EMPLOYEUR:

DIVISION:
 

NO. DU REGISTRE:
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A ANNEXE "C"

ECHELLE DES SALAIRES NORMALISES

Taux de salaire Taux de salaire
à compter du à compter du

21 novembre 1983 30 avril 1984

i |

Serrurier:

3 ans et plus 11,96$ 12,36$

1 an a 2 ans 11,82% 12,22%

O an à 1 an 11,68% 11,92%

Gardes de sécurité:

3 ans et plus 11,54$ 11,94$

2 ans à 3 ans 11,04% 11,44%

1 an à 2 ans 10,54$ 10,94$

6 mois à 12 mois 10,29$ 10,69$

O mois à6 mois (salariés à l'essai) 10,04$ 10,44$
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07/09/83

ANNEXE “gt

~

ATTESTATION DE RENCONTRE

Il eu rencontre entre

No de
poinçon

et le surveillant soussigné le

date heure

brève de ladescription
fJplainte

DISCIPLINE

AUTRE

Surveillant:

Date:
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es) ANNEXE "E"

SYNDICAT DES GARDES DE SECURITE DE QIT-FER ET TITANE (CSN)

Formule de grief

Deuxième étape:

No.
Employé:

Description du grief:

Clause de 1a convention en cause: de —

AF

Reçu grief
date:

st

Signature de 1'employé: No

Représentant

syndical:

Représentant patronal:

e
r
a

m
e
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BONI DE VIE CHERE (B.V.C.)

Pour les fins de cette convention:

1) a)"L'indice desPrix à la Consommation"(I.P.C.) signi-
fie l'indice des prix à la consommation pour le Canada,
Indice global (1971=100) ci-après appelé "I.P.C.", publié
par Statistique Canada.

b).qeindice‘des prixà la consommation". signifie 1'I.P.C.
pour. La mois de juin 1983. | ds : _

2) Les jours d'ajustement, s'il y a lieu sont ledl novem-
bre 1983, le ler février, le ler mai, le ler août et le ler
“novembre 1984, le lerfévrier 1985. La date réelle de chaque
jour d'ajustementest le premier jour de la période de paie
le plus rapproché du jour d'ajustement.

3). On entendpar "changement de 1'I.P.C." la différence
entre 1!I.P.C. de base et l'I.P.C. pour l'avant-dernier-mois
“précédantle.mois. od tombe le jour d'ajustement applicable.

 

ay LeBV.c. ‘est calculé de la façon indiquée ci-dessouset
est payable pour le trimestre commençant lejour: d'ajustement.

A compter de chaque date d'ajustement, un B.V.C. égale à 1
cent l'heure pour chaque augmentation de l'I.P:C. -d'une tran-
che complète de .30 est payé pour toutes les heures travail-
lées jusqu'à la date d'ajustement suivante. De ce montant
est déduit le montant des ajustements précédents.

Le B.U.C. est un surcroît et ne fait pas partie du taux ho-
raire d'un salarié. Le B.U.C. n'est payable que pour les

heures effectivement travaillées et n'est pas inclus dans le
calcul des paies de vacances, n'est pas payé durant les va-
cances et est exclu de toute autre paie, allocation ou béné-
fice.

A compter du 21 novembre 1983, un montant forfaitaire de 23
cents l'heure est ajouté au boni de vie chère alors payable.
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A compter du 30 avril 1984, le B.U.C. alors payable est
intégré à l'échelle des salaires horaires normalisés. Ce
montant intégré est considéré comme une aug- mentation
générale des salaires entrant en vigueur le jour d'ajustement
approprié.

La dernière journée de la convention collective, le B.V.C.
alors payable est intégré à l'échelle des salaires normali-
sés. Ce montant intégré est considéré comme une augmentation
générale des salaires entrant en vigueur le jour d'ajustement
approprié. ‘

Dans le cas où Statistique. Canadane publierait pas 1'I.P.C.
approprié avant. ou en date du commencement des périodes men-
tionnées à A, -2), tout ajustement qu'exigerait 1'indice
approprié entrera en vigueur au début de la période de paie
suivant la publication officielle de 1'Indice.

Aucun ajustement, rétroactif ou autre, n'est appliqué, par
suite d'une revision qui pourrait plus tard être faitea tout:
I.P. Cc,publié par Statistique Canada. 8 | Lay APT 0

Le maintienduB. V.C. dépend de la disbéhibiiitéde11,P. Cc.
officiel de Statistique Canada dans sa présente forme et
selon sa base actuelle (1971=100) à moins que les parties
n'en conviennent autrement. Au cas où la forme ou la base de
l'indice serait changée, les parties devront tenter de modi-
fier les présentes clauses ou, s'iln'y.a pas entente, deman-
der à Statistique Canada de fournir une conversion ou un
amendement approprié qui deviendra“alors applicable & compter
de la date d'ajustement appropriée et par la suite.

Si l'I.P.C. décroit, le B.U.C. est réduit ou éliminé, selon
le cas.
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Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de l'Eglise
Tracy, QC
J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: avances - indemnité de la Commission de la Santé
et de la Sécurité du travail du Québec

hee, aise SO Vana ome Mm} mt Sas musee voue vous SALE SNS SOAS Caf SS hfs SOA SEVEN dci SOU SSE ROSH SES STS BSE MOSS S00 FOHA NOE S0EE SUUEE SH00S S00G0 WHOSE Fem SSIS FIG SHINE SHAE Suet GES HLH SHUN SIN SPIE SENS SSNS GHG MNOS based Sesh SIMU Sves beens SEE soute

Monsieur ’ i ce es sue le _ J 2 1 dlaLR

L' Employeur avance un. montant approximatif de l'indemnité
versée par laCommission de la Santé et de la Sécurité du travail du

… Québec à un salarié accidenté, lorsque l'Employeur ne conteste pas devant
” 3 la C.S.S.T. le cas du salarié en cause. Dans ce cas,le salarié remet à
oo L'Employeur les:chèques-auarareçus” de: la€ S.5.Ts & FIRE ou had

 

   

 

Relations.du
Travail

keane
5asLhe EE =

. y

L
AKALLet, denie

rs
ec: Demers

  

 

 
 



 

Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de l' Eglise
Tracy, QC ; #3:
J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: salariés à temps partiel

Monsieur,

Voici-‘les ‘conditions de travail relatives à un employé à
temps partiel: PRÉ RS ELU pn Ta A VUne oi] Co

03/11/83 Définition

Un salarié a temps partiel se définit comme étant un employé
travaillant en tant que remplaçant -d'employé régulier absent ou- travail-
lant,sur un horaire. irrégulier ou intermittant. Sew 4 Fu A

fes Ancienneté

Période d'essai: un salarié à temps. partiel est à l'essai
jusqu'à ce qu'il ait travaillé quatre-vingt-dix (90)jours au cours de
deux cent quarante (240) jours consécutifs. Durant cette période, aucune  :
ancienneté n'est accumulée et le salarié n'est pas assujetti aux disposi-

tions de la convention collective. L'Employeur se réserve le droit de

renvoyer en tout temps un salarié au cours de sa période d'essai.

Un. salarié à temps partiel qui a terminé sa période d'essai,
‘ateumule de l'ancienneté pour chaque jour travaillé et les dispositions
de la: convention collective s'appliquent.

03/11/83 Salaires

Un salarié à temps partiel est payé l'équivalent du taux

»# horaire de la classification prévue à la convention collective selon
l'ancienneté accumulée conformément au paragraphe "Ancienneté" de la
présente.
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£N03/11/83 Temps supplémentaire

| Les heures supplémentaires travaillées en surplus de huit (8)
heures pour un employé de jour ou en surplus de douze (12) heures pour un
employé de quart, sont payées à taux et demi. Cependant, l'Employeur
n'est pas tenu d'offrir du travail en temps supplémentaire.

03/11/83 Congés payés

Le salarié à temps partiel bénéficie des congés payés sous
forme de pourcentage, cinq pourcent (5%) lui est versé sur chaque paie au
prorata des heures travaillées.

03/11/83 Vacances

Un salarié à temps partiel a droit à un jour de vacances pour
chaque mois de service continu jusqu'à concurrence de dix (109Jours par
année de référence. - : 20 past 2 Cad

17/10/83 Offre de travail
~

 

Le «salarié à temps partiel ayant complété:lapériode d'essai
et ayant le plus d'ancienneté est d'abord appelé lorsqu'il y a du travail
à offrir.

 

/-Rousseau
Surveillant -
Relations du
Travail
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Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de l'Eglise
Tracy, QC

J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: horaire - 12 heures
rE vue re Gots Smt ponte Cvs ot Poin SEG SP SULSO pate Wa PEPE Mat Wel SPURSets mies Worth Wage conte Mash eee”),

Monsieur,

1.0 Cette: entente accompagne l'horaire àl'annexe npn ets'appli-

que aux employés qui y sont assignés. Elle doit être inter-

prétée dans son ensemble et n'a pas pour but de soustraire,
ni. d'ajouter aux droits des parties. Son but est d'adapter
les. clauses de la convention collective a1l'horaireci-annexé.

2.0 Les dispositions de cette entente ont préséance sur toute
0 clause de la convention collective, ‘a moins.qu'elle ne soit

silencieuse. Ee EL dem

3.0 Le terme "employé(s)" utilisé aux présentes se réfère àet
inclut les employés travaillant douze (12) heures-par- journée,

Pour ces employés, la semaine régulière de travail est de |

quarante (40) heures en moyenne sur un cycle de quatre (4)
semaines et suit l'horaire ci-annexé. RÉ BU ti

Les heures de travail sont les suivantes:

07h00 à 19h00
19h00 à 07h00

4.0 La semaine de paie commence à 07h00 le dimanche et se termine
à 06h59 le dimanche suivant.

5.0 La Compagnie ne peut substituer cet horaire par un autre
horaire pour couvrir une période semblable (sept (7) jours,
quatre équipes), sauf par entente mutuelle ou si exigé par la
Loi.

    



Ulg

(6.0 L'abandon de cet horaire n'occasionne aucun paiement d'heures
supplémentaires pour les heures travaillées.

7.0 Les heures travaillées en vertu de cet horaire sont payées au
taux simple.

j 8.0 Les heures travaillées en dehors des heures normalement pro-
i grammées sont payées taux et demi pour les premières quatre
| (4) heures et taux double pour lesautres.

9.0 Deux (2) périodes de repas sont allouées aux employés assi-
_ gnés à l'équipe de 07h00 à 19h00. Une (1) période de repas
est allouée aux employés assignés à l'équipe de 19h00 à 07h00.

10.0 “ * L'employé qui n'est pas relevé par son remplaçant de l'équipe
suivante doit rester au travail pour au moins quatre (4)

11.0 Tout changement d'une lettre de quart à une autre est compen-
sé à taux et demi pour huit (8) heures seulement. Les quatre
(4)heures.suivantes sont payées au taux simple.

   >
me
cs
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12.0 Les‘congés payés correspondent aux dates indiquées à la clau- |
se,10. 01.b) deda convention collective. detravail.

13.0 a).al 1er’ maide‘chaque année, Etl'employé qui a été assigné a
À" horaire de 12 heures pour au moins neuf (9) mois dans
“les douze (12) mois précédents peut ajouter une semaine
de congé à ses vacances.

b) la décision de prendre cette autre semaine de congé doit
être prise en même temps que le choix des vacances’“an-
nuelles. Et ape

SL Rousseau
Survedllant -
Relations du
Travail

 “«’ RR/abd

No/ Pa
cc: L. Demers NE TeSys bd 
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Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de l'Eglise
Tracy, QC
J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: uniformes
mon vous mate me mu EE Ee Ean Te. i Tou GPS en pe esd SM Wath etm m—

Monsieur,

L'Employeur fournit les vétements suivants au garde de sécu-
rité, une fois qu'il a complété sa période d'essai:

une (1) casquette;
une (1) tunique;

deux (2) pantalons d'hiver;
deux (2) pantalons d'été;
trois (3) cravattes (avec attache sécuritaire);
trois (3) chemises (manches longues) ;
trois (3) chemises (manches courtes) ;
un (1) manteau de pluie:
un (1) manteau d'hiver;
une (1) paire de gants noirs;
une (1) paire de souliers;

Le garde de sécurité est responsable de l'entretien de ses
vêtements. Le remplacement des vêtements se fait au besoin et est déter-

miné par l'Employeur.   

li (lllda

Réjean Rousseau
/ Surveillant -

Relations du

Travail
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Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de 1'Eglise
Tracy, QC

J3R 3R9

À l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

TC US SNS Te GS SRE SE WAR ENG SAS VMS UE MOR mi CURE SO (CET VEUVE WS. Gute Wh Vemte SONY bebe WM NTH CHM SNE VSS FSS SOON OUP SPN GMM SND SAPO. SHIN Get FAME eS SEY wr

Monsieur,

Aduenant le cas où QIT-Fer et Titane Inc. décide de combler
l'occupation d'adjoint à la prévention des incendies, cette occupation
sera accordée à un membre de l'unité d'accréditation, ‘  

Réjean Rousseau
Surveillant -

‘ Relations du
Travail

;

_—_

~~ RR/abd A, Jcc: L. Demers VEtéeau SITUÉ SZ



Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)

N3
9

a 0
Pe
0

900, rue de l’Eglise x

Tracy, QC
J3R 3R9

’ +,
A l’attention de Monsieur Marcel Langevin, président ~ $

\ = -

Objet: horaire - 12 heures g,

Monsieur,

1.0 Cette entente accompagne 1’horaire à 1’annexe "B" et

s’applique aux employés qui y sont assignés. Elle doit

être interprétée dans son ensemble et n’a pas pour but

de soustraire, ni d’ajouter aux droits des parties. Son

but est d’adapter les clauses de la convention

collective à l’horaire ci-annexé.

2.0 Les dispositions de cette entente ont préséance sur

toute clause de la convention collective, à moins

qu’elle ne soit silencieuse.

3.0 Le terme "employé (s)" utilisé aux présentes se réfère à

et inclut les employés travaillant douze (12) heures par

journée.

Pour ces employés, la semaine régulière de travail est

de Guarante (40) heures en moyenne sur un cycle de

quatre (4) semaines et suit l’horaire ci-annexé.

Les heures de travail sont les suivantes:

07h00 à 19h00

19h00 à 07h00

4.0 La semaine de paie commence a 07h00 le dimanche et se

termine à 06h59 le dimanche suivant.

. Boite postale 560
QIT-Fer et Titane Inc. Sorel, Québec, Canada J3P 5P6

Tél. (514) 742-6671
Télex: 05-267557 Câble "BECIRON"
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10.0

11.0

12.0

13.0

La Compagnie ne peut substituer cet horaire par un autre

horaire pour couvrir une période semblable (sept (7)

jours, quatre équipes), sauf par entente mutuelle ou si

exigé par la Loi.

L’abandon de cet horaire n’occasionne aucun paiement

d’heures supplémentaires pour les heures travaillées.

Les heures travaillées en vertu de cet horaire sont

payées au taux simple.

Les heures travaillées en dehors des heures normalement

programmées sont payées taux et demi pour les premières

quatre (4) heures et taux double pour les autres. |

Deux (2) périodes de repas sont allouées aux employés

assignés à l’équipe de 07h00 à 19h00. Une (1) période

de repas est allouée aux employés assignés à l’équipe de

19h00 à 07h00.

L’employé qui n’est pas relevé par son remplaçant de

l’équipe suivante doit rester au travail pour au moins

quatre (4) heures.

Tout changement d’une lettre de quart a une autre est

compensé à taux et demi pour huit (8) heures seulement.

Les quatre (4) heures suivantes sont payées au taux

simple.

Les congés payés correspondent aux dates indiquées àla

clause 10.01 b) de la convention collective de travail.

a) au ler mai de chaque année, 1’employé qui a été

assigné à 1’horaire de 12 heures pour au moins neuf

(9) mois dans les douze (12) mois précédents peut

ajouter une semaine de congé à ses vacances.

b) la décision de prendre cette autre semaine de congé

doit être prise en même temps que le choix des

vacances annuelles.
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Syndicat des Gardes de

Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)

900, rue de l'Eglise

Tracy, QC

J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: horaire spécial (x)
ED GD GNIS EP GE ES Gy i SES CRD SENS CUS WY. CEE CE MD EDWWVem CE 0 1e ———

Monsieur,

Toutes les heures travaillées en vertu de cet horaire

sont payées à taux simple, et cet horaire est considéré commeune

promotion pour les salariés de quart:

 

LUNDI 11h00 à 23h00 total de 12 heures

MARDI 11h00 à 13h30 — total de 5 1/2 heures
| 15h00 à 18h00 1 ‘

MERCREDI 11h00 à 13h30 total de 5 1/2 heures
a 15h00 à 18h00 ee x

JEUDI ~~ 11h00 à 13h30 total de 5 heures s  E:
15h30 à 18h00 yo TE.

a ; | | ~~ Êne

VENDREDI 11h00 à 23h00 total de 12 heures Zo. gy
7% æE

 

Relations du travail

Confirmé: Aare)DA. °
Marcel Langevi président

RR/abd

cc: M. Evangéliste

Boîte postale 560
Sorel, Québec, Canada J3P 5P6QIT-Fer et Titane Inc. ; |
Tél. (514) 742-6671

Télex: 05-267557 Cable “BECIRON"
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14.0 La relève s’effectue le lundi pour les gardes de

sécurité sur la affectés à cet horaire depatrouille

travail.

oadl M. 3€

Réje ousseau

Surveillant -

Relations du

Travail

Marcel Langevi ’ président

RR/abd

Ce M. Evangéliste
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ce,

‘Monsieur. Gustave C- Pothier,

RR/abd

tte

Lr39 x

HA

Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de l'Eglise
Tracy, QC
J3R 3R9

À l'attention de Monsieur Marcel Langevin, président

Objet: Monsieur Gustave C. Pothier

Monsieur,

“Nous confirmons quelesalaire’deMonsieur Gustave C, Pothier
est ajusté au taux de 12,548$/heure à compter du 29 août 1983 et sera
“ maintenu jusqu'à ce que le salaire horaire pour l'occupation de garde de
sécurité, incluant le boni de vie chère, atteigne ou. dépasse celui de

 

Réjean Rousseau
Surveillant -
Relations du
Travail

-
4

Li
JA

cc: L. Demers Kr Leon Cedefa

 

 



Le Syndicat des Gardes de
Sécurité de QIT-Fer et Titane (CSN)
900, rue de l'Eglise
Tracy, QC
J3R 3R9

A l'attention de Monsieur Marcel Langevin,

Objet: horaire spécial
A NB tn cou morue tte ue meme que te SOUS ETES ES WnoV GU WAL Eo. bw WE CEA WA WO Aor

Monsieur,

~ LUNDI

~~ MARDI

MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

RR/abd

Toutes les
payées à taux simple,
pour les salariés de quart:

11h00 à 13h00
15h00

11h00
15h00

07h00
14h00

07h00
16h00

11h00
14h00

Cet horaire peut être modiffer Teens

cc: L. Demers

a 18h30

13h00
18h30

13h00
18h00

13h00
18h00

13h00
23h00

hèures

président

total de

total de

total de

total de

total de

travaillées en vertu de cet horaire sont
et cet horaire est considéré comme une promotion

5 1/2 heures

5 1/2 heures

10 heures

8 heures

11 heures

 

  

total de

A7

Relations du

40 heures
a
g
e
R
e
T
T

+
m
o
i
s
P
P



Gouvernementdu Québec -
Ministére du Travail i

du commissaire général dutrava
 

 

     

 

sino atteste que le CommissaireGénéral du Travail a Ie a
depdt suivant l'article 72 du code du travail, lear .
 

[Tiere conventionOU Renouvellement =EntenteDapures

ignature TAoption

96-10-17! 86-10-22

 

 

 

  
 

 

 
 

 
 

 

&dépôt n'eut; aaconforme sur la(s) point(s)|
; suivent(s) etrspar,etroloA
 

 

  
 

  

      7 ‘survei lant

Relations du travail

Confirmé: royVon SAMA
. Langevin,’ pr@sident N

RR/abd _

cc: M. Evangéliste -

M. Langevin i}

J. Péloquin

. Boite postale 560

QIT-Fer et Titane Inc. Sorel, Québec, Canada J3P 5P6
Tél. (514) 742-6671

Télex: 05-267557 Câble “BECIRON"

RE einen ttemT DI A A . Co. Co CRETE « : oc
BR a A . A BE - A A A ; i A x"



“
Tracy, ce 19 septembre 1986

Ministère du Travail et

de la Main-d’Oeuvre

255 est, bd Crémazie
æ. ©Montréal, QC or NE

J2N 1L8 € . = i.

N DES EEA l’attention du Commissaire général du travail 8 > (ES

Objet: convention collective intervenue Ë >» 5%
entre Le Syndicat des Gardes de - TE
Sécurité de Fer et Titane (CSN) et

QIT-Fer et Titane Inc. et déposée

le 26 juin 1986

Monsieur,

Suite à une erreur de transcription,

que la page 43 ci-jointe remplace la page 43 de la convention

‘collective déposée le 26 juin dernier, le tout initialisé par les

parties et confirmé par la présente.

veuillez prendre note

| Auriez-vous l’obligeance d’accuser réception desdits

documents et de nous transmettre copie du certificat de dépôt.

Veuillez agréer, Monsieur, de nos sentiments
les meilleurs.

 

       SurveilYlant -

Relations du travail z

3 _

Confirmé: Ghana SOMA =
M. Langevin, pr@sident =

RR/abd _

cc: M. Evangéliste # |
M. Langevin = i

 

J. Péloquin

i Boite postale 560
_ QIT-Fer et Titane Inc. Sorel, Québec, Canada J3P 5P6 |Game En Tél. (514) 742-6671 CE{ a | Télex: 05-267557 Cable “BECIRON"=

by A
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ANNEXE "F" sb ULI 22 1448

BONI_DE_VIE_CHERE_(B.V.C.) 3
4

-<

Pour les fins de cette convention: >

=
1) a) "L’indice des Prix à la Consommation (I.P.G )

signifie l’indice des prix à la consommation pour

le Canada, Indice global (1971=100) ci-après appelé

"I.P.C.", publié par Statistique Canada.

SH

2) Les jours d’ajustement, s’il y a lieu sont le ler

mai, ler août, ler novembre 1985, 1986, 1987, 1le ler

février 1986, 1987 et 1988. La date réelle de chaque

jour d’ajustement est le premier jour de la période de

paie le plus rapproché du jour d’ajustement.

  

  
b) "L’indice des Prix à la Consommati

l’I.P.C. pour le mois de décembre 1984.

3) On entend par "changement de l’I.P.C." la différence

entre l’I.P.C. de base et 1’I.P.C. pour l’avant-dernier

mois précédant le mois où tombe Ile jour d’ajustement

applicable.

4) Le B.V.C. est calculé de la façon indiquée

ci-dessous et est payable pour le trimestre commençant

le jour d’ajustement.

A compter de chaque date d’ajustement, un B.V.C. égale a

l cent l’heure pour chaque augmentation de 1’I.P.C.

d’une tranche complète de .30 est payé pour toutes les

heures travaillées jusqu’à la date d’ajustement

suivante. De ce montant est déduit le montant des

ajustements précédents.

Le B.V.C. est un surcroît et ne fait pas partie du taux

horaire d’un salarié. Le B.V.C. n’est payable que pour

les heures effectivement travaillées et n’est pas inclus

dans le calcul des paies de vacances, n’est pas payé

durant les vacances et est exlu de toute autre paie,

bénéfice.
  

 


